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EXAMEN DES PETITIONS ENUME:REES DANS L1ANNEXE A L'ORDRE DU JOUR DE LA 

CINQUIEME SEANCE (T/340, T/341, T/346) : 
Pétition du Shariff Is-Hak Community (T/PET~2/rj3, T/342). 

Le PRESIDENT: Messieurs, la séance est ouverte. 

Ncus allons reprendre aujourd'hui - et J'espère - terminer rapide~== 

le point de notre ordre du Jour se rapportant aux pétitions. Je vous 

prie de bie~ vouloir reprendre le document T/34o, auquel vous trouverez 

énumérées les différentes pétitions dont nous avons à, nous occuper, avec 

une note brève exposant la substance de chacune de ces pétitions. 

Nous en avons examiné avant-hier un certain nombre. Je vous deman:le

rai de vous référer, tout d'abord, à, la péti tian N° 1, pétition du 

"Shariff.•Is-Hak Community". Je voudrais demander au représentant du 

Royaume-Uni s'il serait disposé à examiner avec nous cette pétition,et 

s'il est en mesure de nous fournir les renseignements nécessaires. 

Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) 

Les détails fournis par mon Gouvernement,figurant au document T/342, 
couvrent entiérement la question soulevée dans la pétition que vous vene: 

de citer. 

J'attire l'attention des membres du Conseil sur la dernière phrase 

de ,la page 4 du document. La question de savoir si cette communauté 

est somalie ou non pourrait, èt notre sens, être laissée· de côté, étant 

dcnné que les doléances de cette tribu ont été entiérement satisfaites 

par la loi qui vient d'être sour:!co à la législature du Tanganyika. 

Le PRESIDENT: Y a t-il des objections? 

M. INGLES (Philippines) (interprétation de l'anglais) : Je 

n'ai pas eu le temps de me rendre exactement C?ompte du désir de cette 

tribu, Èt, savoir si cette communauté désire être classée comme non-indi~~~ 

ou comme indigène. Je crois comprendre que l'état de o ho ses actuel rés,.;.l· 

du fait que les indigènes paient une certaine taxe, tandis gue les non

ind.ic;ènes doivent acquitter un impôt différent. Les indigènes sont se~ 

g,·la loi sur l'imP,
7
osition indigène et doivent .,Par des pres-l;;ations, 

de lorsqu'ils ne peuvènt -payer./ 
s'acquitter cette imposition, Je crois comprendre qué, pour cette 

raison, les pétitionnaires ne désirent pas être classés comme indigèneE 1 

ce qui les contraindrait à payer la taxe en question,r~ 

~ effectuer les prestations prévues, s'ils ne peuv-ent payer. 

Naturellement, dans le cas qui nous occupe, les mesures envisagées 
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par l 1Auto:t'ité ch<Brgée de l'administration pour satisfaire la requête 

des r,étitio:nnaires - mestll'~s qui cnt.J d._ianleurs, déja. été prises - sem

bleraient résoudre le'problè.me. Mais il reste la question de juger le 

bien-fondé de l' iniposi tion et des p:"estations spéciales aux indigènes et 

de l'imposition ~ppliquée aux non-indigènes. Cette question devrait, à 

mon sens, être soigneuse~ent étudiée par le Conseil de tutelle. 
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Le PRESIDENT : Il sera tenu compte des observat10ns que 

vient de formuler le représentant des Philippines lorsque nous 

• aborderons è nouveau l texamen des conditions générales dans le 

territoire Tanganyika. 

Mais en ce qui concerne cette pétition, 11 semble que d'~près 

les indications· que vient de nous fournir le représentant du 

Royaume-tJni, - elle n'aurait désormais plus· d 'objeto 

Je donne la parole au représentant de l'Union soviétique·. 

Mc SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviéti~ues) 

(~nterprétation du russe) la pétition de la Communauté du Shariff 

Is-Hek, que nous étudions en ce moment, soulève la ouest ion extrêmen:er::: 

importante de la discrimination raciale, oui constitue une pratioue 

largement répandue dans ce ~erritoire, en violation de la Charte dee 

Netions Unies. 

Les pétitionnaires demandent que leur statut d 'asiatinuos Bci t 

recon.~u~ or, c~tte insistance ne peut s'expliquer rue par la raison 

suivante la population autochtone du Territoire sous tutelle se 

trouve dans une situation extrêmement difficile, et les ressortissants 

asiatiques eux-mêmes - è ltégard desquels on pratique pourtant large

ment la discrimination raciale - considèrent au'ils jouissent d'un 

traitement privilégié par rapport à la population autochtone. 

Dans ees conditions, on peut se demander ce oue représente le 

statut juridique des autochtones dans le domaine politiaue et social, 

dans celui de la santé publique et dans tous les autres. 

On peut également se demaHder ce que représente le statut 

juridique des ressortissants asiatiques résidant au Tanganyika dans 

les mêmes domaines, dans la vie économique, ou au point de vue de 

la résidence. 

Enf'in, il serait utile de connaître les privilèges dont jouissent 

les Européens par rapport aux ressortissants aéiatiques et à la popu -

lation autoch~one du Territoire. 

Par conséquent, en étuaiant cette pétition, nous devons 

examiner le statut juridique de la population autochtone, celui des 

ressortissants asiatiques et celui des ressortissants européens. 

En second lieu, nous devons nous attacher à l'étude de la 

situation économique et politioue de fait de la population autochtc,r..e, 

des ressortissants asiatiques et des Européens et à. celle des relat:':.-.:r..~ 

existant entre ces groupes. 

Jteimerais que le représentant de 1 tAutori té chargée de 1 radmini2-

tration me fournisse des précie.ions sur tous ces points avant'de me 

prononcer sur le fond de la pétition. 
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Sir Akn E''JHNS. (Royaume-Uni) (inte!'préta.tion de l 1anglais) : 

Je -vouarais tout d'abord ni.s:i:· :ron1ellement qu? il so:it pratiqué ,dans le 

:erritoire .l' coLmle le prétend le . .représentant de l'Union soviétique·; une 

:isc:::-imination contra1re aux principes de la Charteo 

En second lieu, ,~'estime qu'il n'y a pas lieu de traiter . là question 

généra.le du ~raitement des Indiens dans . le 'l'erritoire à propos de ceite 

~tition dont l'objet est tout dif'férento 

En ce qui concerne l'observation du représentant des Philippines, 

je n'ai ja.IIDis entendu dire qu'un contribuable n'acquitte.nt pas ses imp$ts 

ait été a.0t:t0lnt au travail f'orcé 0 Si un assujetti ne paie pas les impSts 

à sa charge, il peut -~tre traduit devant les tribunaux et condamné à une 

peine d 1a~enoe ou de prison~ Mais le travail forcé ne constitue pas, ainsi 

que l'insinue le représentant de l'Union soviétique, une alternative à 

l'i~pSt, maie un ch~timent possible pour qui ne s'acquitte pas de ses obli- • 

gations •. 

Le PRESIDENT : Y ao:>Jt-il d'autres observat:!.ons ? 

M. SOLDATOV (Union des Rél)Ubliques ·socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) : Je ne comprends pas très bien pourquoi le repré

sentant du Royaume-Uni dit que j'ai parlé des ressortissants de l'Inde ou 

àes Indiens. J'ai parlé des ressortissants asiatiques. Peut-ê'tre y-at-il 

eu une erreur d I interprétation ? 

. Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : Dans 

l 1interprétation anglaise, il a été plusieurs :fois question d '"Indiens 11
• 

Le PRESIDENT: Cette pétition a un caractère très précis. Si 

l'on veut, à propos de cette pétition, engager une discussion de caractère 

plus général concernant les différentes catégories de population, je crois 

que ce sujet devrait ê'tre discuté lorsque nous reprendrons l'examen des 

conditions générales concernant le Tanganyika, ainsi que je l'ai dit tout 

à l'heure. Autrement, nous nous engagerons dans une discussion extrê'mement 

~rolongée et quf n'aurait plus rien à voir avec la pétition. 

Je suis d'accord avec le représentant du Royaume-Uni pour estimer que 

r.ous devrions nous mintenir dans le cadre mê'me de la pétition~ et la 

q_uestion que vient de soulever le représentant de l lUnion soviétique pourra 

faire 1 1objet d 1une discussion approfondie lorsque nous reprendrons l'examen 

~es conditions générales dans le Tanganyika à l'occasion du prochain rapport 

S!:r ce Terri taire. 
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M~ SOLDATOV (Union des Républiques socialistes s oviétinuee) 

(Interprétation du russe) : étant donné , que_ la déclaration du 

représentant du Royaume-Uni, selon laquelle mes observetions seraient . . 
en dehors du sujet, ~tait fondée sur une erreur d'interprétation, 

jfespère qu'il va retirer sa remarque, désormais nulle et non 

avenue o JE;, n 1ai pas p~lé des ressortiasru.1.ta de l'Inde~ des Indiens, 

mais Ji.Yi uniquement des ressortissants asiatiques. 

Le PRESJ])ENI' Dans ces conditions, je proposerais que 

nous nous en tenions uniquement pour .1 ~instant .à cette_: pétition et 

que nous·préparions une ré~onse, conformément aux indications qui 

ont étG donn~es précédemment. 

Sjr Alan B~NS (Royaume-Uni) . (Interprétation a·è l 'angle.is) 

Si la déclaratio~ du représentant de l'Union eoviétiq~eea été inal 

traduite, je retire évidemment ce que j'ai dit; le mot "Indiens" 

't' 1 ' "t ' ' a e e, je e repe e, utilise au moins trois fois dans l 'interpretation. 
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:M., SOWAT◊V (Union des Répuoliques socialistes soviétiques): 

Je dêtnande qu'à l'avenir, bien qu'il ne soit pas toujours facile d'in

terpréter en anglais et qu'il est peut-~tre difficile de rendre en 

anglais ce qui est dit en russe, on n'admette plus de telles er1"eurs 

de traduction ou d'interprétation qui permettent ù des membres du Con -

seil de tirer des conclusions n.on fondées em· les interventions du 

repréeentant soviétique. 

En ce qui concerne le fond de la_ question, j'ai t1 .. ès nettement 

iniiqué que cette pétition soulève la queetion très importante de la 

présence de la discrimination rac1ale-évo4uée d'ailleurs dans la 

pétition- dans le Territoire sous tutelle du Tangany.Lka, et j'ai 

demandé au représentant du Royaume-Üni de bien vouloir m'expliquer 

le statut juridique des ressortissa_nts asiatiques, celui de la popu

lation autochtor.e et celui des Européens. 

Le représentant du Roye.u.ue~Uni noue a répété pour la dixième ou 

vingtième foie qu'il n'y a :pas de discrimination raciale dans le Ter

ritoire sous tutelle, maie il n'a pas cité un seul fait pouvant con

firm.Br son àseertion. Bien au coùtraire, l'examen préliminaire du 

rapport de la Mission de visite au Tanganyika montre bien qu'il 

existe une discrimination raciE..le au T?;>inganyika et que 1 1 .Autorité 

adminietrante né . prend aucune mesure pour la supprimer. 

Maintenant, Monsfour le Président, voue nous proposez, si je 

voD.S ai bien compris, d'examiner le fond de la péti tian, c'est-à-dire 

la question de la discrimination raciale- en liaison avec l'examen 

du rapport de la Mission da visite au Tanganyika. Puisque nous allons 

examiner ce rapport au cours de nos séances prochaines, il est en effet 

approprié d'examiner cette question de la discrimination raciale d'une 

œnière plus approfondie et plus détaillée. 

Je voudrais cependant, au nom de la délégation soviétique, propeser 

q_ue le Conseil de tutelle demande, en lir.:t:1c:n avec cette péti tian, à. 

l'Autorité administrante de prendre les mesures nécessaires pour faire 

cesser la discrimination raciale dans le Territoire sous tutolle du 

Tanganyika. 

D'autre :part, je n'ai naturellement aucune objection,. .• 

Sir Alan BURNS (Royaume-Uni)(interprétation de l'anglais): 

i•lotion d' ordte, :Monsieur le Président. J I ai écouté avec surprise les 

observations du représe!ltant soviétiq_ue, car nulle part dans cette 

pétition, je ne trouve trace d'allusion à la discrimination raciale. 

Le représentant soviétique soulève une q~estion qui n'a rien i voir 

avec la pétition que nous examinons, et je persiste à dire qu'il 

e'écarte du sujet. 
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Le paragraphe 7 de la pêtition indique que la religion mahométane 

interdit de changer de nationalité; c'est sur ce point qu'est fondée 

la protestaticn des pétitionnaires. Aucune allusion n'est faite à la 

discrimination raciale, et je proteste contre le fait qu'il en est 

purlé dans la discussion. 

M. SOLDATOV (Union-des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe): J'espère, naturellement, que le Représentant 

du Royaume-Uni gardera mièux son calme à l'avenir lorsquiun q~elconque 

des membres du Conseil prendra la parole, d'autant plue que èee efforte 

d'interruption du représentant soviétique ou de n'importe quel autre 

membre du Conseil, lorqu'ils parlent du fond de la question à l'ordre 

du jour, sont voués à l'échec - on ne peut, ici, emp~cher un représen

tant au Conseil de parler, on ne peut lui fermer la bouche, comme l'on 

dit en russe. 
Par conséquent, dans le souci de l'efficacité.des travaux du 

Conseil, sur les pétitions ou les rapporte dont nous pourrons ~tre 

saisis, il me semble préférable d'affronter les questions d'une manière 

réaliste et calme, sans interrompre, à chaque pas, un membre du Conseil 

qui développe son point de vue, Chaque membre du Conseil a sa propre 

interprétation et sa :rna.nière d'aborder une question et personne ne 

saurait imposer ~on point de vue à un autre membre du Conseil contre 

la volonté de ce dernier. 

J'ai posé une question très claire au représentant du Royaume

Uni au sujet de cette pétition. Ce dernier n'a pas désiré répondre 
. . 

à cette question, Je me suie rallié au point de vue du Président 

selon lequel les questions soulevées par cette pétition pourraient 

~tre exam:lnées d'une manière plus approfondie lors de l'examen du rapport 

de la Mission de vi~ite au Tanganyika, et J'ai, enm~e temps, réservé 

le. point de vue de l'Union soviétique selon lequel cette pétition témois::~ 

de faits de discrimination raciale dans le Territoire et que l'Autorité 

administrante devrait prendre des mesures urgentes afin de les faire 

cesser. 

Le représentant britannique n'a pas prouvé et ne peut pas prouver 

que le représentant soviétique aurait soulevé par erreur la question 

de la discrimination raciale en rapporl avec l'examen de la pétition 

de la Communauté du Shariff Is-Hak. Il est évident que cotte pétition 
\ 

n'est soulevée que _fl<'.rce que, dans le Territoire, les ressortissante 

asiatiques font l'objet de mesures discriminatoires par rapport aux 

Européens et que la popul~tion autochtone, de son cSté, est défavorisée 

par rapport aux Asiatiques, pour ne pas parler des Européens. 
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LB Pr.ES::::DE11T f J'ai dit tout à l'heure que les Cj_uestions de 

forèà. souJ.evées par cette pétition pourraient ~tre discutéee lorsque 

r.ous en reviendrone au rapport de la Mission de vieite au Tanganyika 

eu cours de ~ette eession. Le représentant soviétique a accepté ce 

point de vue 0 Il aura par conséquent toute faculté, alors, de présenter 

~~s observations q_11' il croit a.evoir i,réeenter à propos de cette pétition. 

Mo TIWLES (Philippines)(interprétation de l'anglais): Je 

,ondraie apporter quelque clarté, pour le procès-verbal, sur quelques 

observations faites par le représentant du Royaume-Unie 

Au sujet de la question des travaux forcés ·pour les personnes 

q_ui n'ont pas payé leurs im.pSts, il est . dit, à la page 65 du texte 

anc;lais du rapport annuel de 1947 poùr le Tanganyika., que le travail 

forcé, pour paiement des impSts,ieut ~tre appliqué suivant la loi 

indigèneo Le travail obl:!.gatoire peut être impoeé également à des 

non-indigènes pour i~ llitme rai2on8 

Sir Alan BURNS (Royau:me-Uni)(interprétation de l'anglais)~ 

C'est exact, rue.ie j'ai précisé que le travail forcé pouvait ~tre 

inpoeé comme partie intégrante de la peine de prison infligée à 

to,1te personne ne payant pas ses impSts o 

En ce qui concerne les observations faites par le représentant 

rnviétique, je voudrais le renvoyer à 1 'article 54 du règlement inté

rieur : 

"Au cours de la discussion d'une question, un représantant peut 

eoulever une mot~ on d'ordre" c O 
11 

Je n'ai rien fait d 1autre. Je n 1ai pas interrompu le représentant 

soviétique comme il l'a suggéré. 
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LE PRESIDENT: Le représentant du Royaume-Uni avait dàm'lnd{ 

la parole pour une r:iention dt ordre et s\l-tiofo.ction lui o.· été aussi tôt dc::--.:.0·=• 
/ 

Je considère-~maintenant que l'incident est clos puisque 

le représentant du Royaume-Uni o. eu l'opportunito de présenter sr-s 

observations sur la pétition en question. 

Y a-t-il d'autres observations? 

S 1il n 1y en a pas, nous ajournerons pour le moment la réponse 

que nous adresserons au péti tionno.ire puisque nous aurons ultérieurer.1ent 

l 1occasion de .revenir sur le fond de s8. pétition. 

Nous passons
0

maintenant à l'examen de ln troisième pétition 

Pétition de M. Hans Schneider (T/PET.2/66). 

Le représentant du Royaume-Uni désire-:t-il prendre la parole 

au sujet de cette -pétition? 

Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) 

J'ai été .informé que la situation de M. Hans $i::hneider résultait de 

ses propres difficultés financières. Cependant la question est étudiée 

actuellement compte tonu de la demande contenue dans sa pétition. 

Nous pourrons avoir des renseignements plus précis sur cette 

affalre. lorsque M. Lo.~b sera permi nous. J'aimerais, si les membres du 

C_onseil veulent bien accepter cette proposition:, que cette question soit 

ajournée jusqu'à l'arrivée de M. Lamb. 

LE PRESIDENT: S1il n'y a pas d 1objection de la part des 

membres du Conseil, il'on sera. ainsi décidé. L 1 oxm:ion do lo. pétition 

sera ajourné jusqu'à ce qu M. Lamb puisse nous fournir des explications 

précises. 

Il en est ainsi décidé. 

Les pétitiors n° 4, 5, 6, 7, 8 et 9 eyant déjà été examinées, 

loe pôtitiou~ 1o}ot ~2 ajournées, nouo o.llons maintenant pnsser 

à ltétude de la pétition n° 13. 

Pétition do M. W. K. Amegbe (T.PET.(5/13) ,." 

Le pétitionnaire hnbite un Territoire sous tutelle du Royaume-Uni. 

Sir Alnn Burns pourrait-il nous fournir quelques oxplicntions utiles 

à cc sujet? 

Sir Aln.n BURNS (Royaume-Uni) ( interprétc.tion de l'o..nglc.is) : 

Mos commentaires seront très brefs. L 1espoct juridique de cette c.ffnir0 

est le suive.nt: ln mission, détenant e.ctuzllement le terrain, possèd0 

pour cotte propriété des titres qui remontent à l 1nnnée 1899. Par conséq_'.1:::::. 

si le pétitionnaire désire contester ln validité de ce:stitres, 
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il -;e:rt s 1adrosser à la Cour Suprême, juridiquement habilitée pour 

Or, lo putitjonno.iro ne s'est pas ndressé à la Cour et 2, sounis 

::.i::2::::temont e.u Conseil de tutelle 'lL."10 pétition à propos d'un li tige 
·, 

.=::1:- lo1uol seule la Cour Suprême du Terri taire on question a conpotonce 

:;-:::,r se prononcer. 

Far conséq_uent, conformément o.ux dispositions de 1 1article 81, 

:::~te pétition n'est pns recevable et le Conseil devrait donc 

::c::1se1ller nu pétitionnaire de recourir d 1abord o..u_;c autorités cor.ipétontes. 

LE PRESIDENT : Y a-t-il a_os obsorvo.tions à co sujoU 

1 1 

M. INGLES (Philippines) (interprétation ® l'anglais) 

:_ p6titionnairo invoque sa pauvroté. C1est pourquoi je voudrais 

è.s::2.nder au ropréscnto.nt de l 1Auto~ité ch1:1rgéo do ita_a_ministro.tion 

s 1il estime que le manq_uo do moyens financiers pourro.it constituer 

:::: obstacle à 1 1 ex2men de ce litige par le tribunal du Territoire 

sens tutelle ? 

Sir Alo..n BURNS (Royc.umo-Uni) ( interprétation de l 1angle.is) 

Je ne le pense pD.s. Si la plD.inte de cet inéli vidu est recevable, 

:c:J.tes facilités lui seront o.ccordées pour présenter son affo.iro à lo. 

Je puis donner c.u représentant des Philippines 1 1assuro.nce 

C"" jo nc renseignor:ü très soigneusement à cot ogard. 

LE PRESIDENT: Devons-nous donc c.ttondre que vous c.yoz 

!'é;ÇU cos renseignor:wnts complémentaires ou bien pouvons-nous dès 

::::.inteno.nt répondre o..u péti tio.hnaire qu t il pout sr o.d_rosser à la 

Cc'J.r Suprêr:1e, toutes fa.ci li tés lui éto.nt o.ssuroos 'pour 

c2tte juridiction, 

o.ttoindro 

Vous vonez on effet do nous informer que vous vous renseignerez 

2~~ les facilités qui pourraient être données dc.ns ce but au pétitionno..ire. 

Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) (intorpréto.tion de 1ranglais) : 

J 1~i suggéré quo le pétitionnaire dovro..it dtabord stadressor à lo.. Cour. 

:-:;110 est à mon avis la réponse qui devrait lui être adressée. 

Je vais, pQr ailleurs, me rensoignor sur:Ws facilités qui pourrc.iont 

:..,_;_i être accordées au cc.s où il ne di sposcrai t dos moyens nécess:::.iros 

;:our présenter son cns à la Cour. 
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M. SOLDA':rOV (Union des Républiques sociQlistes soviétiques) 

(interprétation du russe) : Je voudrais poser la question suivc.nte 

à propos do cette pétition, Etant donné qu tun certo..in nombre d 1élénents 

de cette affaire ne sont pastout à fait clairs, comme l'a déjà fait 

remarquer le représentant dos Philippines, ne pourrions-nous pas domand0r 

à ln Mission do visito,qui doit se rendre dans co Territoire vers la 

fin de l'année, do nous fournir des éclaircissements complémentaires? 

Jtaimorais connaître l'opinion des nombres du Conseil sur cette 

proposition. Conformément à la règle générale, ln Mission de vis.te 

devra procéder à des enquotes sur les pétitions r0ques par le Conseil 

de tutelle. 

D'autre part, los termes mêmes de son mandat, recommandent 

à la Mission de visite d'étudier ot de recevoir sur place toutes 

pétitions qui lui seraient présentées, 

M, KHALIDY (Irak) ( interprétation de itanglc.is) : 

C'est au Conseil qu'il appartient de déterminer la tâche confiée à la 

Mission de visite. Je n 1en parlerai donc pas. Mais, et c'est mon opinion 

personnelle, il me semble que dans ce cas particulier, ln meilleure 

solution conssiterait à recommnnder au pétitionnaire d'épuiser d'abord 

tous los moyens juridiques qui sont à disposition, et ce n 1est qu'o..lors 

qu 1 il pourrait utilement s 'a.dresser e.u Conseil. 

A mon a.vis, le Conseil devrait répondre nu pétttionno..ire en 

lui faisant obser·v.er· :i_n 'il dispose encore do moyens juridiques pour 

défendre sa cause e;, .. , 'l.• -par conséquent, ri en.d'autre ne peut être 

entrepris. 

Ce n'est qu'en co.s d'échec f'ino.l, a.près le recours normal 

à lu juridiction, qù 1il est on droit de stadrossor au Conseil, mais 

pas avant. Tollo est mon opinion. 
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LE I0P.ESID"EIJT : Je crois que le. re:m2rCJ_ue que vient d.e formuler 

le re;;réi:::entent de lîirc.k est sage. De toute façon , le pétitionne.ire 

devr2.it upuiser les moyens judiciaires à sa dis1Josi tion et il devra i t 

2:=orter son cas devant la Cour sul)rême. 

L3 re1J1•0s0nte.nt du Ro;yaume-Uni nous a dit, cl'autre j_Jart, que vrai

semblablement, s 1il Ctai t a.ans un éte.t de pauvretu tel qu r il pourrait 

evoir difficile è. porter son c2s devan-i:. la Cour cuprême, des facili t ,'. s 

::_::ourraient lui êt:ce accordées· et le représentant (lu Rayo.umeNUni 
. . a pro-

mis qu 1il se renseignerait à ce sujet et qu'il pourrc~t informer le 

Conseil. 

Tons ces conditions; . Je proposerai de rûpondre au pé tition..'!'1aire 

CJ.U I il doit épuiser les m~yens judiciaires È, sa disposition, rappeler 

les ternes de l'article 81 de notre règlement in-0érieur et lui in-

diquer que, par la- suite, le pétitionnaire pourra de -nouveau s' a dres

ser au Conseil, s 1 il y a lieu, si l'affaire n'a pu ·gtre r0glée judi

ciairement, ou si elle ne ::i:,eut IJas l'être, ou en rc.ison de toute autre 

difficulté dans ce c3.s particulier. 

Si le Conseil es·::, d'accord sur · cette suggestion, elle serD 

e.étoptée. 

M. Cl'JU.S (Costa-Rica) ( interpr é tation de l 'e·sye.gnol) : 

En ce qui concerne les ~ersonnes qui adressent des pétitions au Con

seil, l:?. où il s'agit de gens ignorants, qui ne connc.issent l'las les 

ressources judicieires qui sont è.. leur dicposition, je demanderai que 

les cas soient r églés dans le sens indiqué par le re1)résento.n::. du 

Royc.ume-Uni, è. so.voir que l 'J,utori t0 ch:::.rgée de ·1 'e.dministre.tion leur 

donne les fo.cili t és rn5cessaires r,our les mettre en mesure de s I adres

ser c.ux tribunaux compétents. En effet , trJs souvent, l'on reconmmnde . 

t. une J_Jersonne donrn:e de E: 12.clresser à un tribunc.l, è.. une Colœ, mt:tis 

cette personne ne sait pas quîil lui est IJOSsible d'obtenir des fa

cilités dans ce b1ut. Le Conseil pourrc.it peut-êt re fc.ire si:::.voir cela 

au pétitionnaire. 

LE lBESIDEHT Le re]?réseni:ont du Royaume"'.'Uni accepterait-

il que dans '1a r éponse au p i titionnaire, il soi~ indiquo, selon se. 
, la t d t 1 C • ,quet t n • 1 • .,_ , · , "", propre d~c ra ion evan e onsei~, ou esraci i~us :pourraienc ecre 

accordées à ce pétitionnaire et qu 'tu besoin, il pourrc.i t être aidé, 

sous telle ou telle forme~ de manière È:. J?Ouvoir porter son e.:ffcire de

vant la Cour su:prême1? 

Sir I~lcn BUIBTS (Royaume-Uni) ( interprétation de 1 'englais) : 

Je ne peux donner aucune assurance à cet égard. J'ai dit que j'allais 

:::i'o.d.resser s l'I.utorité chc.rgée cle l'administration afin a.e m'assurer 
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de la possibilit0 d'offrir ces facili t,~s; :mais Je désire que le 

Conseil sache que cette personne,-ainsi que 1es autres personnes 

dans le A sait qu'elle peut s'adresser CoursPie11e ,-· meme cas - aux 

ni les autres ; ne l'ignorent • .Mais le fait que l'on envisege 

d'ériger la mission de visite en cour d'appel ne me semble pas 

correspondre à son objectif ruel. 

La Cour suprême e.ura besoi.n de 1ùusieurs jours au moins pow.~ 

entendre les arguments concernant les titres à la posse~sion du 

terrain; ce cas remonte à 1899. A mon avis, cette question devrcit 

être examinle par la Cow.~ et non par la Mission de visite, qui n'éur~ 

ni le temps ni la possibilité dtentrer dans les détails. 

IE PRESIDENT : Etant donné les explications complumentaire:: 

que vient de nous fournir le reprlsentant du Royaume-Uni, je proposer:.::.. . 
à nouveau de répondre au lJéti tionnaire qu'il doit épuiser les moyen~ 

judiciaires et se pourvoir devant le tribunal computent pour que sen 

cas soit d~finit:hement élucidé. 

M. CANAS (Costa-Rica) (interprétation de 1 1eopagnol) : 

Je désire C:claircir ce·cte question car con:formCment à ce qu 1a dit le 

re:pr6sente.nt du Royaume-Uni, il semble que M. /,me5be :pourrait eqJére::.· 

des facilités particuli3res. Or, Je parlais simplement des facilités 

qui :pourraient être données à tout individu en état d'indigence ou 

i toute personne qui souhaiterait se renseicner sur le procédure è. 

suivre pour s'adresser aux tribunaux. 

De le ruponse reçue du représentant du Royaume-Uni, je d~duis 

qu'il a pensé que je v.oulais parler cle facilitus particulières. Ce 

n'étai·::, pas le cas. J'avais uniquement l'intention de dire que le 

:pltitionnaire pourrait être in:form: des facilités mises à sa dispo

sition en sa qualité de rusidem:, du TerrHoire; dans mon es1)rit, il 

ne s'agissait pas de facilités extraordinaires. Je n'envisa5e2.is (lt;.e 

les possibilitCs mises è. la portée de tou·::, résident du Territoire. 

IE FRESIDENT : Le représentant du ~oynume-Uni . nous a 

dit qu I il se renseignerait à ce sujet. En ce cns, iJ. conviendrei·::, 

d'attendre ses informations. 

M, SOLDATOV ('Union des R6publiques socialistes soviétique~) 

-(interprétatio~urusse) : Lorsque j'ai soulevé la question concern.:!n: 

la mission de visite, l'id.0e que la mission de visite pouvait en~rer 

dans le fond du li tige L'.tait loi.n dè mon esprit •.. J 1envisa[;eais u..~::.
quement que la mission de visite essaye de se rendre conr2te si le~ 

titionnaire jouit de possibilités llc;itimes de se plaindre deve.n~ le? 



tribun.am: en ce qui concerne c13 litige, étant dor..né g_u'il inclique 

qutil est indigent et est limité, de ce fait, dans le choix de ses 

no;rens judiciaires • Je ne voulais nullement transfo1"l'.ller la mission 

de visite en cour d'appel, co:rirw.e a semblé le compnendre le représen

tant du Royc,ume-Uni. Mon intervention a tena_u sit~plement ÈJ, élucider 

la situation réelle de ce pétitionnaire en ce qui concerne le po~nt de 

savoir s'il a vraiment la possibilité de porter le différend devant 

la Cour et s'il possède la possibilité de défendre ses droits sur ce 

terrain. 

J'envisageais, par conséquent, un travail peu important l)Our le. 

mission de visiteo Je so'l.'.haita:i.s simplement que la mission de visite 

nous fasse savoir aans quelle situation se trouve le pétition.'1.aire c.1-u 

point de vue de la possibilito de s'adresser aux tribunaux. En effet, 

il semble vouloir faire en tondre que son ,: ta t d I indigence ne lui per

met pas de se servir des possibilités judiciaires• 

Na.is puisque 1 1 on estime que, pour nous occu11er de cette question, 

il serait préférable q1.1e nous attendions les re:mD.rques complémentaires 

de l'Autorité chargée de l'administration, nous pourrions peut-être 
A 

nous en arreter là pour l'instant. 

LE 1-'RESIDENT : Nous pouvons évidemment ajourner l la réponse 

è. feire è, cette pétition, m-'.lis il aurait été souhaitable que nous 

puissions, dès maintenant, formuler une réponse; cela ne me paraît 

pas difficile, car il n'y a pas, je crois, de gre.ncles dif'ficultés ni 

des divergences fü~ vues très im:9ortantes entre les diff.'.rents membres 

du Conseil. 

Il aFpert de cet-Le discussion que 

1) le p6ti tionnaire devre.it s'adresser à l' insto.nce juclicinire 

comr,étente; il a le moyen de recourir è. la Cour suprême ., 

2) en vertu de 1 'article 81 de notre règlement intérieur, le pt5-

tionnaire n'ayant pas épuisa tous les moyens juclicie.ires pour obte

nir satisfaction, le Conseil n 1est pas computent pour tre.i ter du 

fond de l'affairea 

3) plusieurs membres du Conseil se sont demana_és si le pétition

ru::.ire n'otait pas indigent, s'il serait en ét,c.t a_e supporter les 

frais éventuels d'une action judiciaire. Sur ce troisième point, le 

re1)r(jsentc.nt au R()yaume-Uni nous a ropondu qu'il s I informerait. 

Nous pourrions peut-ihre répondre dès maintenant au pétitionnaire 

sur les deux points que j 12.i précédemment indig_ués et ajouter qu, u 
['_ 

cours des discussions au Conseil de tutelle, l'cttention des représen-
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tant , du Royaume-Uni a C.:té attirs:;e sur le fait que peut-être le 

pétitiormaire était dans un état d'indigence qui ne lui permettreit 

pc.à de supporter les frais de justice et qu'en ce cas, l'Autorit~ 

chargée de l'administration s·•efforcerait de lui faciliter son recc·~2 

en justice. 

Je crois que tel est à peu près le r ésumé de la discussion et 

il me semble qu'il serait possible de répondre dans ce sens. 

S'il n 1y avait pas d 1objection de le part des autres membres ë~ 

Conseil, nous . ferions ainsi; cependant ce n'est, de ma part, qu'v.:-.= 

suggestion afin d'aider le Conseil à aboutir à une solution positi•te 
sur ce point que nous discutons. 

• Y a-t-il une observation de la part d'un membre du Conseil ? 

Il en est ainsi décidé , 
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?~ti:,ig}__d~ s~"~ .Q..9E-nciL9,!J"~~2.lf"f..~~~~_[ajlY2. Autorit;r (~l~T.6/1h) . 
1.as :p&"Li-t:!.-.:ms 111-, 15· et 16 sont· a::t·ri vêes trop ta:.~a. pour g_ue 

ncus puissions en discuter au cours de cette session, à moins que 

1:Aut0rité afuninistrar..te ne se è.éclaro prête à entreprendre l'examen 

de ces trois points. Ce sor..t de ll péti tians émanant du Togo1 ~j r.rllS ' .::, ;: i 

e.dr!ùnist:rat.:?.o:i bri hwmiCi_ue. Pourrai-je demander au représentant de 

la Grana.e,.:Br~tagne s 1 il serait dist>osé à examiner ces trois p~)tii tions 

bien quieJ.le,'3 soient arrivées ap2:·èe le d6laia-lim1te fixé par notre 

règlement ? 

Sir Ale.nBTJRNS (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais): 

Je regrette dè ne pas être en mesure d'examiner aucu..lle de ces peti tions 

T/FET. 6/14, 15 01.1 16; cette d.er:iièra émane, ,je crois du Crunoroun. 

Je n'ai aucun r.:mseignsmenj; à ce sujet pour le mo:--.nent, mais il est 

possible ~uiay~nt la fin de la session je sois en DOSsession de 

- certaines informations 1 dans ce èas je serai heureux dtexaminsr 

ces J?ftit.ions, mais potU'- le moment cela mi'est imposdble. 

Le PRESIDENT : Da."!S ce cas, 1 r examen d~ ces trois péti tiens 

est ajm.rrné. Nous en ar:::-ivons à la pétition NÔ; 17. 

M. SOLDATOY (Union <les Républiques socialistes soviétig_ues) 

(i~te:rprétaticn du russe): J•aimerais me faire préciser la date de 

réception de ces pé t-i't::.ons, afin cle co!:l:p~e:id.re pour quelle raison 

il nous est impossible de les examiner aujo'.lrd !hui. 

Le PP"i:Sill;JiJ.1 
: Je donne la parole à M. Aleksander g_ui va 

nous répondre 8Ur ce pointo 
. • (interpretation de ite.nglais: 

(Socr;6taire du Conseil): La pétition T/PET.6/14 

que nous exeminons en c_e moment :::.•-:~:• a é-t;é t:t•ansmiee le 20 mai au 

Gouvernement du Roya1.11t1e .. ."th1i, et nous n.e sommes pas encorè en possession 

è.e 1 1accueé de réception de· cette pétition. 

Les autres pétitions furent également tra~smises récemment, 11 y 

a à peine un moise 

M. S0LDAT07 (Union des Républlques socialistes soviétiques) 

(interprétation a.u rusae): La. pétition T/PET.6/14 dont nous soilJliles 

saisis en ce moment, cteat à dire celJ.e émanant du State Council of the 
~----..,..,..=----::;~ 

Krachi Native Autho~ity, fut reçue par les Nations U~ies le 17 mars 
----..-·--=----=--- . 
1949. ctest pourquoi j 1aimerais savoir coilJlilent s'est créée la situation 

qui nous empêche d 'e~air.inel;' ce·t;te pèti tien au cou1 .. s de la présente 

session. C'est ma première quest:fon. 

_, • Je vou~aie égal0m0:i'i poser une o.euxième question la pétition 

T/?ET. 6/15 émanant è_e la''Confédération a.es fermiers du Togo sous 

tutelle britannique" fut reçue par les Nations Unies le 15 avril 1949. 
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Par conséquent, J!aimereis également savoir pourquoi l'on nous dit 

maintenant que nous ne pouvons examiner cette pétition. De quoi 

s'agit-il ? 

Le PRESIDENT : M. Aleksander vient de nous expliquer que 

ces pétitions ont été treB8Illieea à l'Autorité ad.ministrante et que 

les observations de celle-ci ne nous sont pas encore parvenues. 

Cependant, ces réponses pourront nous parvenir au cours de cette 

session. Dans ces conditions, nous pourrions ajourner l'examen de 

ces trois pétitions, espérant qu 1il sera possible, néanmoins, de 

les examiner au cours de la présente session, dès que les observations 

de l 1Administration britannique nous seront :parvenues. • , 

M. SOLDATOV (Union des B6publiquee socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe): Si J'ai bien compris ce que vous avez 
dit, Monsieur le Président, nous pourrons ·de ·toutes fnç.cne e:x:m:!ner C=: 

pétitions au cours de la présente session. 

Pétition de M. Augustine de Souza (T/PET.7/14) 

Le PRESIDENT: Nous passons maintenant à la pétition# 17, 

émanant du Togo soue administration française, pétition de M. Augus

t~no de Souza. Cette pétition se réfère essentiellement à une 
question qui a déjà 6té longuement examinée par le Conseil de tutelle 

et qui est mentionnée dans le :mandat donné à la mission de visite 

qui doit se rendre au Togo à la fin de cette année. 
Je crois donc qu'il y aurait intérêt à charger la mission de 

visite d'examiner les pointa soulevés par cette pétition. Je ne 
pense pas qu 1il soit utile d'en discuter ici maintenant. La mission 
de visite doit faire sur place une enqu'ète approfondie sur la :pétitic:: 

qui avait été :primitivement adressée :par .des personnalités éhouées, 
et la :pétition de M. Augustino de Souza est étroitement liée à cette 
question. 

Dans ces conditions, la mission serait mieux en mesure de 
procéder à une enquête sur :p~ace et de renseigner le Conseil. Si 
le Conseil est de cet avis, il en sera ainsi décidé. 

-· 
p . 

Pétition de Mme Jane T. Wallace (T/FET/8/1) 

Le PRESIIENT: Nous.avons maintenant à examiner une pétiticn 
provenant de la Nouvelle-Guinée, pétition de Mme Jane T. Wallace. 

Cette pétition est arrivée également au delà de la date-limite fixée 
par notre règlement. Toutefois, ei le représentant de l'Australie 
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est d.ispos8 à diccuter de cette pétition, nous se!'ions heureux d.e 

1 'ent,e~e.:r.-e_. 

M. E00D (Australie). (:interprétation de Panglais): Bien que 

cètte p,fti'tion s_o;tt un_ pe"J. to.rdive, nous sœmnes prât;.s à la discuter 

au cours è.e cette session du Cor.&eilo Cependant, nous ne pourrions le 

faire i1fu1éd1atement, étant dormé que oertaines informations qui ont 

trait à nett e pétitfon sont en cours d'ei,chem:inement; d1s que nous 

serons en poszeasion de ces renseignements, uous serons prêts à 
c1.iscuter sur ce poin~~. 

Le PIŒSI!ENT: Dans ce cas, je propose dîajourner l'examen 

de cette :pétit:J.on jusqu tau moment où nous serons en possession des 

observations du Gouvernemant australiea, puisque ces observations 

sont ac'Guel1emen·t en route. 

Il en est ainei d.~cià.!L 
-··~~-.-~ ... ~ :,,. c...,,, .. • 

!f~ ti?E:_j.u Cons~~~~-~~ Naon.t-ou (T[!!,T. 911; T/JJ:!· 9 /1/Corr. l, 

~/!_.ET ,,J./JJ.22!_°! /;2 T /FET: • 9 Îl/.Md" l ,_T_/ 3 3 O) • 

Le PR"ESITIŒNT : Nous passons maintenan:t; à J.a pétition No.19 

éma.-iant; du Conseil des Chefs d.3 Naourou. 

Je propose que cette r!S--:.i tion soit exa.min6e au moment où nous 

disc·cd:erons le rapport d.e l 'Jl.<h7inistratfo'!l de l'ile cle Naourou. 

J:,Bs pé·i.itïion:naires ont cl 2a.illeure décidé cle retirer leur pétition. 

En effet, v~us verrez, au dernier parag"t•aphe de la page 7 du document 

T/340 ~ 

bn :pé~~.._-;;, l:t~o ëte:.ns j_e • a.~JëumE:nt r::/230 -les o'?)se!'V!.:l."tions gén{"i?aJ..fJ_s 

t! quo :'J) (:.,")·,.1.v;J::o .. 1émJ:rb ;b.ù!::<;::-a~.ion o. faj ,teo ·a.u cjc·t de· cette :r;~._, . 
' · 1;1·:;_1_0::1

0 
Le Conseil des Chefs de Na::mrou a par la suite envoyé 

51 une autre ccmm.1.mication (T/PETo9/l/Aa.d.l) où il déclare avoir 

"décidé de retirer sa pétition à la suite des assurances que 

"lui a données le Ministre australien ·e.es territoires ext6rieurs 

"au cours dtune visite qu'il a faite à Naourou. (Note. Le 

upretù.er alin6a de ce résun.é f5.gLlrait c.éjà dans le document 
11T/234/Add.,l, clestiné au Conseil cle tutelle pour sa quatrième 
11 eessicn, seasion où cette pétition a fa:l.t li objet d'un examen 

npréliminaire". 

Puisq_ue les pétitionnaires ont retiré leur pétition, il me 

semble qu'il n'y a plus lie".l de nous en occuper. Cependant, la 

question pourra être reprise au mome~t où nous examinerons le rapport 

sur Ifaourou. • 
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M .• HOOD (Australie) (interprétation de l'anglais): J'estite 
que l'objectif du Secrétariat, en _incorporant cette référence dans 

le document T/340, 6ta1t de :faire figurer aux archives le fait que 

cette pétition avait été retirée, et J'ecyoze que cette pétition 
ne va pas réappara1tre dans les nouveaux documents du Secrétariat. 
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M. ALEKSAiffiBR (Secr{tai}'e du Conseil de tutelle) ( interprôta

ti on de ]_rar)f;lais) : Nous avons inclus cette 1)étition :parce qu'elle 

:~icurait sur la liste des p~~titions c'ontenue dans notre ordre du jour. 

::c:rn avons jug(:, n -foesseîre dé donner toutes les réf<: rences aux p -~ ti tions, 

:, com-;iris pour celles qui pouvaient ê'tre retir :es. 

Le Pfil.i::SIDENT : Dans ces conditions, il ne reste ylus de :9 .:'.'. ti

tion et la q_ue.,,+,ion est r ésolue. lfous en avons terminé avec ce ?Oint 

ùe notre ordre du jour. Nous y reviendrons lorsque nous examinerons les 

:p ~titions qui ont ét0 e journées au cours è.e la s c'ance d 1aujourd 1hui. 

2. UNIONS AD!-'D:NISTRATWES _I:N'l'ERESSAN'l1 LES 'r:ERRI'l'OIRES SOUS TUTELLE 

(T/226, T/2'56, T/:)]8, T/Y8/Add.i, T/?63) 

Le PR'ESIDENT : Nous allons passer maintenant, ainsi qu'il avait 

ét { convenu, à la question das unions administratives. 

Nous avons déjà encai:;i;' la discussion de cette question. Vous avez 

)ris connaissance du rapport c'tabli par le Comiti des unions administra

tives, ainsi que des observations addi tion."lelles qui nous ont é t ,3 lues 

,:,ar le repr('. sentant de la Chine et qui avaient été préparées nar le 

:Ra p:;iorteur d-a ComiM. 

Au cours de cette précédente discussion, je vous avais ·9ro:oos{ dif-

f t'. rentes méthodes 1)our procéder È:. l 1examen de cette question extrê'mement 

complexe et diùicate. Il semble que le Conseil n'a i t ges encore, au 

cours de cette s éance, oris une idée tr, s claire de la mani ère dont nous 

:pourrions engae,er la discussion. Je voudrais donc, pour nous aie,uiller 

dans 1ine voie qui nous permette d 1aboutir plus r a pidement, vous rai)peler 

les termes de la résolution de l 1f ssemblte gén'.rale qui donnent '?Our 

instructions au Conseil de tutelle de procMer à une Jtude de cette ques

tion. Cette résolutj_on de 1 1JssemblÉ.e 50n érale comportait, en particu

lia", deux ~oints. 

Le Conseil de tutelle eveit reçu :mandat de "préparer un aperçu 

des aspects di vers du probl è--me, notamment des points o.::J i ont ét.-~ soule-

v c'. s au cours des débats du Conseil dé tutelle, de la Quatrit~me Commission 

et de 1 1 Assemblr!e g ·fa{fale siégeaYit en s éance pl ônHre, en portant par

ticulifrement son ,attention sur les 8l éments de fait qui permettraient 

au Conse i l d'appr~cier si les unions déjà constitu i es ou envisagées 

sont com:)8,tlbles avec les dispositions de la Charte et les termes des 

accords de tutelle et quelles en sorit les r é percussions sur le proc:;r ?o s 

des habitants, dans le do:ma:inepolitique, · économique, social et culturel, 
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le statut ou ~•intégrité politique des Territoires sous tutel}e, ainsi 

que les progr)-,s distincts de ces Territoires en tant que tels." 

Ceci était le point a) de la résolution de l'Assemblée gÉnérale. 

Le point b) prescrivait au Conseil de tutelle: 

"de rassembler tous les renseignements qui extstent en la rœ.ti ::-e 

et, à cette fin, de se mettre en rapport avec les autoritf s intÉres

s ées chargées de l'administration pour obtenir toutes les donn/,es 

que le Comité pourrait juger nécessaire et se procurer toutes autres 

informations de telles autres soi'.rces qui lui paraîtraient indiquses. ,. 

Et enfin, le point c) - que vous connaissez - indiquait au Comité~ 

de transmettre au Conseil les rsultat de 1 1enqu~te. 

Le Comité a r éuni une informtion abondante. Il a rempli particu

l i~-rement le point b). de son IŒnldat, mais apparèmment _le rapport du 

Comitë nous a essentiellement transmis la documentation sur la base de 

laquelle nous pourrions aboutir éventuellement ù certaines conclusions. 

Le point a}, par ccontre, n'a pa~ pu é'tre discuté à fond par le 

Comité et il aD Qartient maintenant au Conseil de tutelle, sur la base 

des renseignements recueillis par le Comité, de remplir, dans la mesure 

du possible, les instructions qui lui ont été adreseées par l'Assembl ~e 

gén<(rale. 

Dans ces conditions,nous pouvons, ou bien engager une discussion 

générale sur le fond du problème, sur l'aspect juridique général du ,ro

blème. Mais alors, il y a là avant tout un problème d'ordre essentiel

lement juridique, à savoir si les termes de la Charte et des accords de 

tutelle permettent ou non des unions administratives de telle, · ou telJ_e 

·forme~ Ou bien, -J 1ai déjà posé cette question précédelllD'lent- vaudrait-:!.l 

mieux ne pas aborder une discussion de caract0re aussi général et consi

dérer chaque Territoire en particulier et nous poser pour chacun d'eux 

les questions qui se trouvent <numérées dans les paragraphes a) et b) 

du mandat imparti au Comité des unions administratives. 

Je voudrais que les membres du Conseil me fassent connaître leur 

opinion à ce sujet, afin de pouvoir aiguiller la discussion dans le sens 

le plus d{sirable. 

M. SAYRE (Etats-Unis d 1Am6rique) {interprétation de 1 1allf,lais) 

J'ai également r éfléchi attentivement à cette question des unions adni

nistratives qui, connne vous venez de le dire, constitue un des probl~s 

les plus difficiles et les plus complexes. 
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J'ai été particuli['rement intéressé par notr!) discussion au cours 

:e ~e s é.ance préci dente. Il semble que nos idées ne se soient ~as cris

:zllisées sur les mesures que devraient prendre le Conse:il de tutelle en 

:ette rratière. 

/..fin de ne pas perdre un temps précieux, j'ai essayé de présenter, 

?~r é.crit, den suggestions concrètes et précisese J'ai pris la liberté 

~e discuter cette question' avec quelques collègues afin de déterminer la 

::::illeure ma.ni è:ce de procéder pour résoudre ce pTobll:ème. Je ne crois pas 

è.i vulguer un secret en disant que le repr(, sentant du Mexique et moi-mtme 

e,cns lonE,-uemant d.iscuté de ce problème, ce matin, en vue de présenter 

:;ne résolution où suggsstion _ dans le. sens qui nous semble le plus satis

feisant pour le Conseil. 

Je voudrais Yous demander, Monsieur le Pri sident, si . je peux dis

t::.·:buer aux me::nbres du Conseil, . non pas une r ,Jsolution, mais une sugges~ 

tien. J I esp?>re que le reprf sentant du Mexique voudra bien me corriger si 

je n I interprète pas fidèlement ~rnn point de vue. 

Hous avons tout d'abord exàminé la résolution de l'Assemblée gén-:;rale, 

~ui est très. précise et demande au Conseil de tutelle de faire certaines 

choses. En lisant catte résolution, il ne nous a pas semblé que 1 'Assem

H :::e demandait au Conseil de tutelle de considérer chaque Territoire en 

;,articulier/ , afin .de décider si chaque union est conforme à le Charte 

et eux accords de tutelle. 
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Je crois qu_e si 1 1 on lit, evec soin cette résolutfon de l'Assemblée 

générc,le, cette Assemblée tend à donner le sceau de l'approbation ou de 

la désapprobation sur les arrangements qui peuvent être passés entre des 

terr:l.tohes. Je pense que cette résolution de 1 1 Assemblée générale de:mar:s.e 

au Conseil : Tout d'abord, de fa:i.re une enquête pour 'ëtudier les questior:E 

qui ont trait aux unions administratives sous tous leurs aspects, en -p:::,r

tant pa rticulièrement, son P.ttent:1.on sur les. unio:µs. déjà constituées 01..1-· e;:-;~. 

s egées 11 et,, ensuit,e
1 

Pt· 1a · lumiè1re des tet'Illes des ~;1. ccords de tutelle .et tlt?: 
a s surances donnéçs e. cet, égard por les 11 puissances chargees d I administration, de recommander les ge.rant,ies que le 

Conse:i.l pourrait Juger nécessa:i.res pour . préserver le statut politique dis

tinct des Terr:i.toires sous tutelle , et pour permettre au Conseil d'exercer 

effica cernent ses fonctions de surveillanœ sur ces Territoires." 

Je citais la résolution de l'Assemblée générale. 

Dans ces conditions, comme Je l 1ai d:it, il me semble que nous devons 

considérer ceci comme un problème cont1nu. Il ne s'agit pas d'un problè:!'.!1.e 

sur lequel le Conseil de Tutelle peut ou doit se prononcer en ce qui con

cerne chaque terri.taire. Je ne crois pas que ce soit là ce que l 1Assemblée 

générale s 1attenda:it à ce que nous fassions. Ce n 1 est pas non plus ce qu 1 e2.l, 

nous a demandé de faire. Au contraire, ellè nous a demandé d'examiner la 

question en permanence, chaque fois que nous étud:lerons la situation d'un 

territoi.re où il existe une unfon admi.nistrative et dû • ce problèmes se 

pose • Il faut chaque fo:l.s revenir sur 1 1 exemen de s1.tuat1ons qui 

existent, dans les TerrHo:lres, ou qu:i. peuvent se produ:lre. 

Je crois que c'est un :Problème mouvant, que nous aurons à examiner 

pendant, des années. 

Ausci , j 1est:ime qu'è la lumière de cette :l.dée, nous devons essayer 

de rédis'er une sorte de résolutlon qu:i. serait fondée sur ces considéretions 

de caractère général. On v:i.erit de vous dlstribuer le texte d'une suggesti=:: 

- je continue 2.. parler très off:i.cieusement. - ·suggestion qui. a fait l'objet 

d'un travail m:l.nutieux de la part du représente.nt du Mexique et, de mo1-n6, 

en tenant compte de ces considérat:l.ons. 

Vous constaterez la nature générale des suggestions qui se trouvent 

dans ce texte, après quelques phrases prél:im:lna:ires qui rappellent le n2tu:-e 

de là résolution de l 1Assemblée générele n° 224 (III), de la manière suiv2.::"t: 

(Transcr:lt de l' interprétat:ion) : Conformément à la résolut:i.on de ---------------
1' Assemblée générale, le Conseil de Tutelle a créé un Cami té chargé d I étuè ie: 

la question. Le Comité ayant procédé à. l'examen en question, a posé r1~~ 

questions aux Autorités chargées d 1adm:lnfatratfon, et a reçu leurs réponses. 
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?cr suite, le Conseil de Tut.elle trar!smet à l 1i'ss emblée eénéra le le ra1,:port 

èu Corüté avec tous les documents pert,:inents, et notamment les répons es 

èes .tutorités ch:: rgées a 1edministra t:ion." 

Ensuite, n'Jus rappelor.s les assurances données pe r les Autor:i.t.és 

che.rgées d 12dmin:ist.retion, non seulement quand les accords de tut.elle ét.2ien

en cours d 1ex::unen devant l'Assemblée généra le, IDë i s également plus t.2rd, 

celles données au Conseil de tut.elle lui-même. Cert.aines de ces essure nces 

ser:mt sens doute examinées eu cours de le discussion générale, aujourd 1hui 

::iu demain. 

Pu:ie, eprès avoir pris· ·note de ces as surences , n:::,us a joutons un 

:pe:ro grephe a is rmt que le Conseil comJidère qu 1 :i.l n'est pes opposé en l)rin

cipe aux unions edm:inlst.r2t:ives èn t.1:1.nt que telles. Bien entendu, cela 

i:erait impossible puisque 1 1f!.c; semblé e génér·e le, en a doptant ces accords 

de tutelle, a est:!mé que les unbns adminlstraMves étz :1.ent. acceptables 

si elles présente ient des avant2ges éc:::,nomiques et autre s pour les h abitants 

s'il n'y avait pas d'opp:::,sH.ion de le. part de la popyle tion ind:i.gène, et 

si les dispositfons .administre t:iv-es prises n'empêchent pa s le développement 

du Territoire en vue de son indépenda nce. D2ns ces conditions, les uni:::,ns 

cdminfot:ra tives sont accepte,bles. La têche du Conseil de tutelle est de 

déterminer quelles sont les unfons administra tives qu:i_ sont acceptables, 

et quelles sont celles qui ne le sont pc.s. 

Vous vous souvenez de la résclution de l'Ass emblée généra le qui 

èe!!léndnit au Conseil de tutelle de recommander des garanties pour permettre 

de poursuivre l'ex:,men de ce problème. C 1est la r a ison pour l aquelle nous 

2vons e.jouté ces deux pe. :ragraphes dans le texte des suggestions que no1rn 

f e ü ,ons. Si ces sugges t:i.ons devaient être. adoptées, le texte se lirait 

e:ins i 

(Trr nscr:it de 1 1 :i.nter:prétatfon) : "LE COI-!SEIL DE TUTELLE 

DECIDE que, dans le but _ de s s uvege.rder le s tct,ut politique distinct 

pour les territo:i.res sous tutelle, le Conseil devre.it continuer 

d'étudier, e u cours de l'examen des conditi:>ns exfatantes dans les 

ter:rlto:ires sous tutelle, les effets des unions adm1nist:ratives 

exist2ntes ou proposées sur le progrès politique, économique et 

culturel des habito.nts; le sta tut ou l'intéo:r:i.té politique des 

Territoires sous tutelle, et leur développement d:i.stinct en te.nt 

qu'entités sépD. r ées." 

Vous noterez que cette rédact:l.on reprend les termes de rés:::,lutions 

entér1eurE:s déjè. e doptées par le Conseil de tutelle ou pe.r l 1Assemblée 

[énér0 le. -
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Le dernier 1)2r 0.graphe f a it éte. t d'une 2.utre ga rantie : 

(Tr;mscr:lt de l!interl)rétat,ion) : "DEMANDE eux Autorités chargées 

d 1 ~dm1nistretion intéressées de fe.ire tout leur l)ossible 'pour pré

senter des données séparées, des statistiques et d'autres informe-,, 
M.ons sur chacun des Territo:lres sous tutelle, dens le but de 

sauvega rder l'exercice effectif des fonctions de surveillance du 

Conse:1.1". 

Pe:m.ettez:..moi maintenant de d:l.re quelques mots de caractère personnel. 

Je n'a".i , l)as eu la possiMlité, en reison du manque de temps, de consulter 

un gre,nd nombre de mes collègues - je pense en particulier à ceux de mes 

collègues représente.nt des Puissances chargées d 'adm:lnistration. Je n'ai 
1 

:pe s eu 1 1occas:lon de les consulter. Per conséquent, je ne parle en aucune 

ll19n:l.ère en leur nom. 

Il s'egit l è. d'une suggestion tout. à fait personnelle que j'ai rédicée 

en collabora tion avec le représentant du Mëx:l.que, uniquement dans le but 

d '-.s ider à la cristall:i.sat:i.on de nos pensées. Je ne poursuis eucun autre but. 

J'espère que le Conseil de tutelle pourra ra:pidement être en mesure d 'adopte::

une résolution sur ce problème extrêmement complexe et difficile, résoluticn 

qui nous mènere à des résulte ts concrets dans l' avenir, eu fur et à mesure 

de nos trovaux. 

Le PRESIDENT : Le Conseil sera certainement reconnc issant à 

M. l'Ambassadeur Sàyre d'avoir esseyé de a:istalliser pa r un document de 

trcvail - qui. est, comme il l'e b:len dit, une sugr estion - les fo:r'I11es 

dons lesquelles nous devrons finalement, transmettre à 1 1Assemblée le rc.pport, 

qui nous est demendé. 

Pinsi que je vous l'indiqua is tout à l'heure, nous possédons une 

informe tion ebondente qui e. ·été recueillie · par le Comité, mais nous n'avons 

pa s encore devent nous dES propositions formelles sur. les divers points que 

l'Assemblée nous 2. demnndé d'examiner. La , suggestion qui nous est faite :per 

le représentant des Etats-Unis ve, - je pense, f8 ciliter notre d fa cuss ion, 

perce qu'elle présente une série de propositions sur lesquelles il nQUS 

r:era certainement plus e.isé de discuter. 
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Je voufu·ais der::ander à chacun de vous, Messieurs, de bien vouloir 

fo1·nuler ses observations sur la q_ueation, dans son · ensemble, ainsi que, 

si vous le voulez bien, sur ce:t-tains points particuliers de l'exposé que 

nous a fait le représentant des Etats--Unis ... Je voudrais bien que nous nîe 

restions 1--as encore: comme lors de notre dernière séance, à un silence 

quasi 8énéral, puisque le repr~sentant des Etats-Unis vient de faire 

exception. Mais il faut g_ue nous progressions dans cette discussion, qui 

est, je le reconnais, particuliérement délicate. 

M. KHI\LIDY (Irak) (interprétation de 1 1 anglais) : Afin de fair( 

procresser un peu la discussion, je voudrais souligner que le document 

de travail ~ue nous avons entre les mains est un document admirable 

\ tous les égardso Il pourrait servir de base 8, nos discussions qui, 

je pense, ne vont pas se. prolon3er outre mesure car cnacun de nous s'est 

déja fait une optnion. 

Je propose que les Autorités chargées de l'ad.r:linistration nous 

expcsent, tout drabord, leu~ point de vue, car c'est là une question qui 

les concerne :particuliérement et je pense_gue cette procédure accélérera 

sensiblement notre travail. 

Le PF.ESIDENT: La proposition que vient de faire le représenta 

de l'Irak pourrait être adoptée par le Conseil, mais je dois faire 

cbserver que les Autorités cha::·gées de l 1administration ont déja présenté 

leurs observations par écrit et que chacun d.e nous en -a pris connaissanc 

L'un des représentants des Autorités chargées de l'administration a pris 

l'autre jour, la parole sur les rapportff existant entre les deux Terri

toires sous tutelle française, Toeo et Cameroun, et l'Union française. 

Il a fait un exposé assez long qui n'a, d'ailleurs, été suivi d'aucune 

observation, alors que j'avais prié les membres du Conseil de bien vou

loir formuler de telles observations sur cet exposé. 

Je suis prêt q demander aux autres représentants des Puissances 
si 

charcées ile l'administration intéreasées elles seraient disposés à formu 

\ leur tour, des observations d'ordre général sur le problème qui nous 

occupe~ 

M. IŒALIDY (Irak) (interprétatïon de l'anglais) : Je voudrais 

faire une petite rectificationo Cé que je voulais dire, c 1est que les 

Autorités chargées de l'administration pourraient, .maintenant ou Èl. un 

autre moment, nous donner leur point de vue sur le document dont nous ve, 

d 1 être saisis. Ceci accélérera notre travail, mais, je le répète, elles 

feraient leurs observations sur le document et non sur la -discussion 

générale. 
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M, HOOD (Australie) (interprétation de l'anglais) : Jiallais 

justement dire ce que vient de déclarer, en substance, le représentant :,:, 

l'Irak. Pour ma part, je serais tout disposé à suivre cette suggestic~. 

Je crois qu'il est apparu clairement au cours de notre discussion d •a.a:::

hier que le prochain sta, e devrait cOllSiator· à sou.mettre au Cons~:: 

dès suggestions ·précises, motions ou résolutions. 
Je crois que la première alternative suggérée par le Président cet 

après-midi d'une discussion générale nouvelle sur la question dans son 

ensemble, ne ferait pas avancer considérablement le travail du Conseil 

de tutelle, d'autant plus que l'Assemblée générale a demandé au Conseil 

de faire certaines choses et de formuler certaines recommandations. 

Je pense, par conséquent,.que toute proposit~on présentée mainten9.r.: 

au Conseil dans ce .but, constitue une proposition utile, au moins au p2i:: 

de vue de la procédure et répondrait q la question de savoir ce que doit 

finalement faire le Conseil pour satisfaire 3, la demande de l'Assemblée 

Générale. 

Je ne voudrais pas maihten~ht, bien entendu, faire de commentaires 

sur le contenu du document de travail présenté par le représentant des 

Etats-Unis. Je suis d'accord avec le représentant de l'Irak pour dire 

qu'au point de vue de la procédure, 11 est admirable et, sans m'engager 

le moins du monde, j'imagine qu'-une résolution de ce genre, ai elle 

.était adoptée par le Conseil, libérerait entiérement celui-ci de ses 

obligations envers la résolution de l'Aosemblée Générale. 

Je suis personnellement disposé à poursuivre la discussion sur la 

base de ce document de travail et de toute autre proposition similaire 

qui ·pourrait ~tre présentée au Conseil. 

M. LIU (Chine) (interprétation de l'anglais) : Je pense que 

les suggestions qui viennent d'être présentées par le représentant des 

Etats-Unis, suggestions préparées par lui en collaboration avec le re

présentant du Mexique, constituent des propositions susceptibles de nc~s 

faire économiser du temps et du travail. 

r.,i nous entamons une discussion générale. , . sur les différents 

aspects de la question qui nous intéresse, ou une discussion " • 

sur chaque union administrative, les débats se .trouveront prolongés, 

j'en suis sur • .. La suggestion faite par le représentant des Etats-Unis 

qui constitue une base .sur laquelle nous pouvons limiter nos déba~s, 

nous fera gagner beaucoup de temps et facilitera grandement la discussic:-

Pour ces raisons, . je désire appuyer cette suggestion, en ta:p,t que ~é 

de notre discussion, Je '\Oudraia également féliciter les représentants d~: 

Etats~Unis et du Mexique pour le travail qu'ils ont fait, en vue de ne~~ 

présenter cette sugcestion. 
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Sir Alan BURNS (Royau.r:ie-Uni) (inter-;:xrétation de l'anglais) : 

Je rJart~ee le point de vue exprimé v=:r .le :i:-eprésentant de la Chine et je 

crois gue le Conseil a une dette de gratitude envers les représentants 

des Etats-Unis et du bexique. Il est apparu ola irement, au cours de la 

dis.cussion incertaine d 'avant-hiel", que nous nous trouvons devant une 

question extrêmement difficile et q_ue, faute de suggestions concrètes 

è.u ceirr-e de cône qui vient de nous être présentée, nous ne pourrions 

avancer beaucoup notre travail., 

Je ne me.ntionne:,:,ai qu'un point, c'est que le rapport du Comité 

chargé des unions administratives (docu:ment T/338) n'est parvenu Èt mon 

Gouvernement que le 22 juin et, si cette d_iscussion se poursuit, je dois 

me réserver le droit de· parler ultérieurement de toute question que l 'Au-. 

torité chargée de l 'ad.ministration, en l 'occurence le Royaume-Uni, 

pourrait juger nécessa.ire de soulever, en _ce qui concerne ce rapport, 

étant donné que nous n!avons pas encore eu le temps de 1rétudier et de 

présenter .d~s observationso 

Je ne veux ajouter que .ce Qua j 1Hi déJa dit, 9, savoir que notre 

Gouvernement estime que l'organisation inter-territoriale en Afri~ue 

orientale n'entre pas en conflit avec la Charte des Nations Unies, ni 

av-ec les Aoco::rds de tutelle., Ce principe s'applique également aux autres _ 

'l'erritoires sous tutelle~ 

J'ajoute que je suis entièrement prêt 9, a_ccepter un tel document 

comme dccu.ment de travail, pour lequel, je le répète, nous avons, envers 

les représentants des Etats-Gnis et du Mexi(iue, une grande reconnaissancE 

M, SClLDA'IDV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) Je vouQ~dis faîre préciser de qui émanent 

ces propositions. Qui les présente Z Il n~st pas indiqué sur le document 

qui nous a été distribué quelle en est la provenance. Ce point pourrait

il êt~e précisé? 
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M. SAYRE (Etats-Unis d lAfœtique) (interprétation de l 1anglais) : 

Je croyais a1oir s~ffisamnent expliqué, lors de mon intervention initiale, 

que le doc\lment qui vient d'~tre distribué est le résultat d'une discussion 

entre mon collègue du Mexique et moi-m~me au cours d'une entrevue qui a eu 

lieu ce D'Atin entre ·roidi • •• • et 13 heures. 

Ce document vous est soumis, non à titre de projet de résolution formel, 

mais comme document de travail, comme base de discussion, ' et si les suggest:'..c:. 

qu'il contient· sont acceptées -par mes collègues, je suis tout à .fait certai~ 

qu'il sera transformé en projet de résolution formel. Jusque-là, le docu:tœ!:t 

que mon collègue du Mexique et moi-même vous soumettons garde un caractère 

purement officieux. 

M. SOI.J)ATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter

prétation du russe) : Je ne comprends pas très bien la procédure qui est 

suivie en ce cas. 

Tant€i't, on nous soumet des documents de travail qui ont été établis pe.r 

le Secrétariat et il en est fait mention; tant$t, on nous soumet des projets 

de résolution présentés par une délégation et on indique alors que le docu:œ .. : 

émane de telle ou telle délégation; enfin, 11 arrive que des projets de réso

lution ou .des amendements soient présentée conjointement par plusieurs délé

gations, ce qui est naturellement indiqué. 

Or, dans le cas présent, on nous a distribué un document qui ne porte 

aucune mention de ce genre. Le représentant des Etats-Unis prend la parole 

et nous dit qu'il s'agit là du résultat du travail connnun des représentants 

du Mexique et des Etat.a-Unis et que le document où il se trouve condensé est 

présenté au Conseil à titre officieux. Je ne comprends pas très bien comi:.ent 

nous devons considérer ce document. · Un document qui ne porte pas trace de 

son origine n'est pas introduit selon la procédure habituelle. Qui va défen

dre ce document? 

Avant d'examiner ce document quant au fond, je voudrais qu'il me soit 

précisé s'il est présenté par les représentants du Mexique et des Etats-Unis, 

que ce soit ou non à titre officiel. 

Ee PRESD)ENT: Je regrette de ne pouvoir partager votre avis. 

Ce n'est pas une méthode inhabituelle que de présenter des documents de 

travail. Cela est arri-vé très souvent au cours des travaux du Conseil de 

tutelle depuis deux ans, Très souvent, et en particulier lorsque nous nous 

trouvions en présence d 1un, problème assez compliqué, 1 1une ou l'autre délé

gation présentait un document de travail qui servait à cristalliser la pensée 

du Conseil, afin de hâter les discussions, de les éclairer. 

Et c'est bien ce que M, Sayre nous a présenté. Il a clairement eÀi;>liq~é, 



T/PV,.l'(O 

:'= crois - tout a.u Ili('ins, cela a été pour moi par:fai tement clair - qu I afin 

:e fe.cili-l:;er J.a discussion concernant les unions administratives, 11 avait 

:;z-é:;:e.ré, a 'accc11 d avec le représentant du Mexique, à tit:.:e personnel et non 

o:'ficiel, un document qui pouvait servir de "workir.g paper", de document 

fe travail. Ce n? est pas enccre une résolution,. 

Il est tout naturel q_ue ces deux collègues aient tenu, d'abord, à 

e::tendre les observations qui pourraient ê'tre formulées sur le document de 

:re.vail afin de détermtner s'il conviendrait, par . la sui te, de transformer 

leur document de t1·avail en une résoiution formelle. te représentant des 

:::tats-Unis nous a dit tout à l'heure qu I il esti:me1•ai t peut-être convenable 

èe présentè:;':'-une réeolution formelle qui serait; ou bien la reproduction 

:;•Jre et siI!!ple de son docut1ent de travail, ou uri document amendé. Je 

crois avoir bien compris sur ce point /ce que nous a dit M. Sayre. 

Dans cee conditions, je ne pense pas qu'il y ait lieu de préciser 

5e:vantage le caractère de ce àocu~nt qui vous a été présenté et que vous 

2.7eZ tous BOUS les yet1Y.o 

Bien entendu, je ne dema.nde pas au Conseil de prendre ce papier pour 

:e.se unique de discussion, je ne propose pas d'en examiner chaque point 

in.édiaterient comme s'il s'agissait d'une résolution sur laquelle nous 
' 

serions déjà p~~ts à voter; nous n'en sonunes pas encore là. Mais ce papier 

est certainement un guide utile sur la base duquel toutes les opinions 

~urraient s'exprimer et susciter d!autres suggestions. 

Mo PADILIA NERVO (Mexique) (interprétation de l'anglais) : J'esttme: 

et je l'ai déjà dit, d'ailleurs, devant ce Conseil, qu'il n'apparaît . pas que 

les n:embres de ce Conseil aient généralement une idée très précise qmi;nt .à la 

:::;.::iière àe se ccn:former à la résolution de l'Assemblée générale en ce qui 

:o::icerne l'étude des unions administrativeso 

Des idées extr~ment différentes ont été expr:!.:mées à cet égard par les 

:::..=!:bres du Comieil : Par exemple, devons-nous traiter la question d'une 

:œ.rlière générale, étud1~nt le problème dans son ensemble, eb essayant· de· "', 

:étG~.ininer les c.:,nn6Q.Ue!}ces pratiques de~-.ces unions quant : ~-_,1 r obse!"vation 

:~s ,Accords de tutelle et des diapt,sitfoi:.s correspon<1antes de ·la Charte 1· 

0~ bien, niusi ·que. le p:céconis~o.t d 1aptres J::•epl'éM'!':.tants, convi~nt•.•il de , ~ -

!."5C.p$rchar:eles . effete_,;'J'!,e.ccl~aq_ue union -particulière par :rapport aux a ifférents 

::=!'l'itoires ? 

La suggestion que nous faisons à cet -égard peut être considérée.:. et 

:~battue - cc:rnme une suggestion orale qui pe:::'Illettra à d'autres opinions de 

='exprimer., Ce que nous avons voulu éviter, ce sont les répercussions que 

='='~ait susceptible d'entraîner un refus d'une proposition formelle faite à 

:st fgara, refus s'exprima.nt sous la forme d'une résolution qui pourrait 

::."ô·o:!.r de graves conséquences dans l'avenir. 
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Pour ma part - et je l'ai déjà dit au cours de notre réunion d'avant

hier - je considère a.J:oc·:. q1 1e-; r.,-;.~•- oéJéc;ttU_f')T1 qu'il est extri3'mement difficile 

de déterminer d 1une façon précise si une union, administrative est ou non 

conforme aux dispositions des Accords de tutelle et de la Charte. 
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Comme vous l'avez dit vous-m~me.,il y un instant, Monsieur le 

?:-,§sia.ent; ei je vous ai bien compris', ~l. y a ici différente éléments 

~ssentiellement juridiques~ Le fait que ·1ee mots "Accorde de tutelle" 

:;e,:vent donner 110-i à diverses interprétat~one explique lee discussions 

~::i ont eu lieu à la Quatrième Commission en 1946 lorsque J.'on étudiait 

les projets cl 'accords de tutelle. 

Les Puiseanc0s chargées d'administration, répondant aux objections 

et cbeervations d.ee autres membres clu Conseil sur cer--œ:i,ne mots, ont 

donné certair..ee assurances en ex:plication de ces mots O Par exemple, 

èzns le rapport de la Quatrième Comm5.seion, lors de la Première eeseion 

è.e l 'Aseemblée géné::.·ale .• on trouve une è.éclaration de la France et de 

la Belgiq_ue par laquelle les G<.mver-neme:c.ts de ces pays estimaient 

g_ue les mots "co:m:.:a.e partie intégr-ante'' étaie~t nécessaires pour des 

raisons do pratique administrative, et on a suivi l'avis de ces Gouver

ne::i.ents sans leur accorder pour autant la possibilité de diminuer 

l'intégrité poli tique deé territoires placés soue leur administrationo 

Dans le :m~·n:.e rapport, on trouve une déclaration du représentant 

·oritannique sur la m~I'le qùeetion .. Il y était dit que le m9.intien de 

ces mots "en tant qüe partie intégrante" dans l 'Accord de tutelle pour 

le Togo et le Cameroun . sous administrat:ton britanni11ue n'impliquait 

1es l'administration en tant que partie intégrante du Royaume-Uni lui

::êue et n' impliq_uai t pas la souveraineté britannique sur ces régions. 

On pourrait dire la m~me chose du .pouvoir des Autorités chargées 

d'administration d'ad.minietrer les Territoires 1'comme partie intégrante" 

et de leur pouvoir législatif. Mo Laurentie, l'autre jour, s'est référé 

à cela dans une déclarat:bon. 

Par exemple, dans l'Accord de tutelle pour le Cameroun sous ad.minis

t~tion britannique, 1rarticle 5 dit:: 11L'A1.1torité chargée de l'adminis

t:-a.tion : a) aura pleins pouvoirs de législation, d 'ad!ninistration et 

è.e juridiction., o. 
11

• Tout ceci, naturellement, sous réserves des dispo-

2itions de la Cbarte des' Nations Unies et Qee Accordso Quel est le 

2ens juridig_ue réel des mots "pouvoirs de législation, d'administration 

et de juridiction 11 ? 

Il ne semble pas qu'il y ait une claire interprétation de ces 

::ots assez évasife. Chaque fois qu'on a discuté en Commission les 

?rejets d'Accords de tutelle, la ComI!lission s'est toujours heurtée 

à ces mots, et', dans certaine accords 1 on a accepté une certaine 

-;-ariante de rédactiono Je me trompe peut- ~tre puisque je n'ai pas les 

iocU!'.lents sous les yeux, mais je crois que l'Accord relatif ù la 

!::uvelle-Zélande ne dit pas 11adminietrer cormne partie intégrante" mais 

ncoi::::e si c'était partie intégrante" - peut-~tre s'agissait-il de 

l 'P.ustralie et non de la Nouvelle-Zélande O En tous cas un des ces 
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Accords de tutelle dit "comme si c'était partie intégrante" et non 

"connnepartie intégrante". Voilà l'aspect juridique. 

M9. délégation pourrait sans doute donner une opinion l)lus précise, 

si les Autorités chargées d'administration le demandaient, au cas où 

le Conseil accepterait de demander un avis consultatif de la Cour 

sur cette question. Je ne propose rien pour le moment, mais je suggère 

au Conseil d'envisager cette possibilité et de dire ultérieurement 

ce qu'il pense de cette suggestion de demcmder l'avis de la Cour inter

nationale de Justice. 

, _Lorsque fut discutée la résolution de 1 1.Assemblée générale au Conseil 

de t~telle qui, dans le pa.ragrape c) recommande au Conseil de tutelle 

de demander, quand c'est nécessaire, l'avis consultatif de la Cour 

internationale de justice eur la question de savoir si ces unions 

sont compatibles avec les dispositions des Accords de tutelle", 

vous vous souviendrez qu'à la Quatrième Commission il n'y eut aucune 

abstention sur ce paragraphe, qui a été adopté pratiquement par tous les 

membres de la Commission, avec 6 voix contre. Lorsque cette résolution 

a été pré sent ée à l'Assemblée, elle a été adoptée sans objection. 

Par conséquent, on peut penser, après avoir .entendu les argumente 

pour et ét~dié tous les aspects soulevée i)S.r la possibilité de demander 

son avis à la Cour internationale de justice, que l'avis général 

était que. ce serait une chose utile et sans doute nécessaire que de 

do~er _au Conseil de tutelle le pouvoir de demander, s'il le jugeait 

utile, un~ opinion consultative de ce genre. 

Ceci est un peu en dehors de la question que nous examinons. Je 

tenais simplement à indiquer que la question est si compliquée qu'en 

plus de la procédure suggérée :par le représentant des Etats-Unis, avec 

' . iaquelle je suie d'accord, nous pourrions également ajouter cette 

possibilité. 

J'en arrive à ma conclusion. Aussi longtemps que nous n'aurons 

J)as d'avis consultatif de la Coureur lequel nous appuyer, 11 est 

impossible pour le Conseil de tutelle de formuler une opinion définie 

sur chaque rapport disant que chaque union est oui ou non conforme 

aux dispositions de la Charte et des Accords de tutelle. 

Une déêlaratiè:m approuvant ou désapprouvant ces unions ne peut 

pas ~tre formulée pour lé moment, à mon avis, au Conseil. Il me semble 

donc qu'il serait l)référable de suivre l'autre méthode qui consiste 

à dire quelle est l'opinion générale de l'Assemblée à cet égard et 

à dire que les unions qui sont permises par les Accords de tutelle 

doivent ~tre acceptées par ce Conseil à condition qu'elles re~pectent 

deux points essentiels: 
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1) Qu'elles ne soient pas contraires aux objectifs fondamentaux de 

l!?. Ci1arte et en particulier à 1 'Article 76; 

2) Que l'Autorité chargée d'administration, conformément à l'as

::1.ITance qui se trouve dans le rapport de la Sous-Commission l de la 

Quatrième Commission de l'Assefilblée générale de 1946J n'exerce pas 

::on droit d'établir une un:tcn de telle manière qu 1 elle nuise è. 1 1 

i~tégri té poli tig_ue du TerrHoire sous tutelle. 
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Ces principes pourraient se trouvor énoncés do.ns·une résolution 

du genre dè colle qui a. été proposée. 

L1autre point important serait, à mon a.vis, constitué po.r 

1 10.spect pratique do cette question, aspect · indépendant du point 

do vuo juridique et qui u trait à l'Administration, au Gouvernement. 

Co point à mon avis, constitue toute la. différence. 
lia.r 

Par7-l 1applico.tion du même instrument,/ 1 1. applicc.tion de la. même 

structure légale et juridique, une Autorité ahnrgée de 1 1ndministra.tion 

peut faire une chose ou 1 1autro, si elle le désire. Par conséquent, 

respectant 1•assuranco donnée par l'Autorité chargée de 1 1administra.tion, 

d 1o.près laquelle ces unions ne sont pas contraires à la. Charte et aux 

Accords do tutelle, le Conseil de tutelle continuera d'étudier, 

pondant 1 1cxamon des rapports do ce Territoire, l'effet de cos unions 

sur lo développement politique, économie, culturel et social dos 

populations, étant entendu qu'elles no pourront en aucune fa~on 

porter le moindre préjudice à 1 1identité du Territoire sous tutelle 

et à son 6~olntion vors 1 1indépendance et la faèulté pour ses 

habitants à s'administrer eux-mêmes. 

Tel est le second point très important quo soulève le document 

sour.1.is au Conseil pc.r le représentant des Etc.ts-Unis. 

J 1 on viens mintenant à la considération finale, c 1est-à-dire 

la demande adressée aUX- Autoriàés intéressées a.fin qu'elles fournissent 

une documentation distincte, des statistiques et autres informations 

qui pourraient nider le Conseil dans sa. tache. 

Cotte doœnde est moti v.So pc.r l 1éventua.lito dD.ns lnq_uolle 

on peut se trouver lorsque les principaux organes gouvorncmontnùx 
' 

ou ndministrntifs d'un Territoire sous tutelle, pour lequel un systène 

d'union intervient, n 1 ont pns leurs sièges dans lo Territoire même 

mo.is dnns une région voisine qui elle ne se trouve pns placée sous un 

régime do tutelle. 

Dnns cns cns, ln question suivante pourrait se poser 

ln Mission de visite pourrnit-olle étudier lo.. marche do l 1ndministrntic~ 

m::me 0~ ,,rnfidre sur les liewc mêmes du siège do 1 1a.dministre.tion, 

qui so trouve on dehors du Territoire sous tutelle? Dans un pareil cns, 

l'Autorité chargée de 1 1ndministration pourrait nnturellemont soulever 

une objection à un tel procédé, en invoqua.nt quo la Mission de visite 

a le droit do visiter le Territoire sous tutelle t:JD.is non pas celui 

qui ne so trouve pas placé sous le même régime. 
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Une o.utre question -polirrn.it se poser à propoo, pnr exemple, 

::. ·un:; d.emnd.o fo.i to pc.r le Cons-3il d.e tutelle o.fin d. t obtenir dos 

2-t:::.tistiquos ot d.es chiffr0s précis relatifs au Territoire sous tutelle. 

=.:::s services corrnuns, étc.blis pour des ro.isons é.êônoniquos et pr1J.tiquos, 

::c-=portent dlms ccrtl',ins co.s ceux des Territoires sous tutelle 

st dos Territoires o.voisjnante groupés en commun. Je suppose quo 

2: lo Cohsoil de tutelle ou ln Mission do visite o.vniont besoin 

i 1étudior ces informo.tions, ils ne pourrnidnt ob,iecter qu tils no pouvont 

ss 'bc.ser sur dos chiffres distincts, se ro.pportn.nt on particulier 

:::.'.l Territoires sous tutelle, puisqu'ils sont conpris do.us ceux se 

r:-:pport2.nt o..ux c.utres Territoires ; c.insi, n'éto.nt pr.s hiibilités à 

:,:a:!ë.'.r::iner les s:to..titiquos rolo.ti vos i'.:. ces c.utros Terri toir.:~s, lo Cohseil 

io tutelle ou la r:üssion de visite ne pourrnient po.r conséq,uont pns 

étudier utilement cos données, 

Dos difficultés techniques d.o cètte sorte pourrc.iont s I élever 

clc,ns une t elle évontuo.li té. Ceponcï::.1h,, dans cotte résolution, 

d.'Js noyons pornettnnt do pallier :,. de tollos difficultés sont étudiés" 

A mon avis, cette suggestion pour.cait constituer la ligne généra.le 

que le Conseil dovrn.it suivre pour pe,rvonir à une décision. 

Cortninos opinions,plus ou moins contra.ires à colle que joviens de 

:::or:r:ionter, ont été expriméeso C 1ost ln rnison pour le.quelle cette 

-proposition n été présontoe sous ln forne dtune suggestion nfin de voir 

l~ rénction qutello l:01'.llèvero.it, de ln po..rt, on po.rticulier, de coux 

qr,i ont expos0 dos nvis contraires. 

LE PRESIDfilJT : Cette foj_s la, discussion est en plein progrès 

E,t nous entrons bien dnns le domaine précis de 1 t oxo.men des problènes 

qui nous occupent. 

1t:mglo..is) 

Sir Co..rl BERENDSEN (Nouvelle-ZélGndo) (interpréta.tian de 

Je regrette presque d te.voir domr~ndo lo. pcrole cnr mon 

:~tontion origincle était précisément do dire . ce quo le Président 

lui-nôr.-~o 0, déjà dit, do..ns des tormos beaucoup plus heureux que ceux 

q~e jr~uro.is pu choioir. 

Mo.is pu~squo j 1ni le microphone, il ne me soro.it peut-âtre pns 

:r:utilo d''->xpoee:r ,,ï~ nu position <sur: cette q_uostion. 

Avo,nt-hior, • j'ni eul1 occnsion dtoxprimer mon extrêr:ie mocontontonont 

è. 1régarél do le, fciblesee dos efforts faits pnr le Conseil pour roorder 

8~tto question. Il ne semblait quo le Président nvnit conduit le chevnl 

è. 1 1 cnu, n~is quo cc dernier mo.nifosto..it une violente opposition, 

::-_-:,tt~nt son musco.u dans l' oo..u et prétendent quo 1 1 eau étni t trop tiède 

c;_;_ trcp froide, ou pour toute c.utre raison s'ébroua.nt et che.rchnnt à 
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s t loigner de· l'abreuvoir, dans un état de complète indécision. 

C'est pourquoi, j 1ai essay~ avaht~hier d'exprimer l'espoir, 

qu'à l'égo.rd de cotte ques'tion, ainsi d'ailleurs qu'à l'égard 

do toutes autres, le Consciil se déciderait· soit " de pêcher à la. lign:;, 

soit de pré-parer l'appâ:t". 

Aujourdthui, - et je suis absolument d'accord. sur cc point 

avec le Président -- hous avons deux admirables pièces d'npp5:t, bien 

que le rGprésento.nt de l'Union soviétique ait déclaré qu'il n'en aiœit 

po.s l'aspect et qu'il n'avait pas envie de pêcher. 

Me.is il est absolu,ment certain que nous approchaons mnintoru::.nt 

du sujet avec un certain degré do réalité. 

Le. proposition que nous avons actuellement dovc.nt nous 

quo ce soit une Tésolution ou que ça n'en soit pas uno -

constitue incontestablement un premier pas utile dans l'examen de 

cette question. 

Le représentant de l'Union soviétique a domD.nd.o qui éyait on 

faveur de cette proposition. D1ores et déjà doux membres du Conseil 

so sont prononcés en sa faveur 1 1un est M. So.yro, l'autre M. Padil!D Tfor;c. 

Et si 0ces =: deux rèprésentc.nts sont en faveur d 1une proposition g_uelconque, 

puis-je suggérer qu'une telle proposition mérite alors la plus grande 

c onsidérntion de tous los membres de cc ConseiJ • ? 

Pour autant g_ue • céla soit de quelque intérêt, je d.éclc.re g_ue 

nous sommes trois on faveur de cette proposition, parce que je voudrais 

appuyer aussi énorgig_uement que possible cette méthode d'aborder 

le problème. Et s 1il se irouve des membres do cc Conseil qui no 

l'approuvent pas, ils on sont entièrement libres. Le représnntnnt de 

1 1Union soviétique -- ou tout autre représenta.nt -- a toute faculté 

pour présenter une résolution contruire. 

Tout ce g_ue je demc.ndc est que, au nom de ln logique, nous 

nous mettions au travail'. Faisons fc..co à co problimo et n.bordono le. 

C'est ~e pense, cc que nous parviendrons à faire. 

J'approuve entièrement les observations présentées par le 

représentant du Mexique. Pout-être, toutefois, a.jouterai-je une romo.rauc. 
, , intégr:::.n-Eo 11 

D..e representant du Mexique a fait allusion a le. question de ln "partie/ 

le droit qui a été défendu et dans .de nombreux cas accordé à l'Autorité 

chargée; de l 'ndministro.tion d 1administrer le Territoire sous tutelle 

o.Ot'illle partie intégrante de son propre territoire. Le Conseil se ra.ppole~ 

que, lorsque le combat o. été livré, la bataille de la "partie intégr2.nte'\ 

1innocont qui avait été mis ' à la tête de la phalange n'était autre 
• A que moi-meme. 
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.I::-.:ès l!cnserrrble, jo ponso q_ue celo. constituc.it un compliment co,r jo 

~:üs si innocent q_ne cerne q_ui peuvent, pout-Ôtre, ne pc.o c.voir cot 

:-.·.--::nt::.go pnrticulier, m'ont poussé sur le front on pense.nt q_uo 

-personne ne pourrc .. i t c..voir le. moindre suspicion b, cion oc;o..rd, et 

eue s'il y· nvc.it des pots co..ss0s, jrc.vo.. is donné le. preuve q_u0 je pouv:.::. is 

l es recovoire 
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J'ai essc.yé de dônontrer à mes collègues de la Quatrième Co:mm.is

sion, de la Sous-Conmiiss:i.'on de la Quatrième Conmiission et, finalez::en-:, 

cie l'Assembl0e, qu'il n'y a rien d'anprmal d.e.ns cette· proposition 

qui s'applique mécaniquement à 1.m état de fait • Le seul 

point important es '.!.,te, dans un petit Territoire, nous n'avons pc.s 

voulu C:tablir un mt.Scanisme administratif ec::paré - un autre système 

judiciaire, un autre systüm~ de police, etc. - ; noue avons voulu, nu 

contraire, amener ce Territoire aussi loin que possible dans le caQre 
existent. Personne n'a voulu le croire. 

J'ai fait une offre qui m'a paru généreuse; c'est celle t. le.quelle 

on vient de faire ullusion; il s'agissait de transformer les mots et 

la notion "partie intégrante" en "conmie s 1il s 1agissc.it d'une partie 

intogrante". Nous pensions que cet amendement satisferait tout le 

monde; pas du tout, cette modification fut considurée conmie tendan~ 

vers un but beaucoup plus profondément sate.nique que celui poursuivi 

par le texte original. Par cons6quent, pour satisfaire tout le monde, 

cette phrase fut supprimée; mais chacun ne fut pas en état d'en faire 
autant et nertains ne supprimèrent pas cett~ phrase, laquelle existe 
toujours. Tels sont les faits matériels, en ce qui nous concerne. 

Personne nia jam.ais sugg0ru que mon petit pays ait pu avoir ja~ 

mais l'intention d'unir le Samoa occidental à la Nouvelle-Zélande. 
Personne jusqu'à pr6sent n'a lmis cette id0e, mais un jour, peut-être, 
qufllqu 'un le ferq nous devons IJ.9US y o.ttendre.o 

Ce que nous devons considérer maintenant, ce ne sont pas les 

effets de tel ou tel libell6, non plus que le point de s~voir si une 

union administrative est possible; ces points ont utu résolus. 

Ceruc qui désirent une union administrative envisagent cette union 

dans dœ accords provisoires, des accords de tutelle, qui ont trouve 

l'agrément de 11Assemblée g~nérale. Mais dans chacun des cas, il fut 

clairement indiquo qu'il n'était nullement question d'instituer une 

union administrative de telle nature qu'elle put compromettre le d~

veloppement politique du Territoire sous tutelle. 

Je prétends que le seul objectif du Conseil de tutelle est de 

s'assurer, si une telle union administrative existe, s1 elle est, en 

fait, nuisible ou favorable au d6veloppement du Territoire sous tu

telle en vue de l'acheminement de celui-ci, dans un d0lni aussi 

court que possible, vers l'autonomie et l'indépendance. 

Tel est, à moh avis, le fondement de la question et, contraire::z~: 

È~ ce qu I a dit le -représentant du Mexiq1.le, je ne crois pas qu 1 il a 'e..gif-

se 1~ d'une question juridique. Je pense que c 1est lè une affaire de 
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de s6 form~r une opiniono 

1 11.ssemblle giCw~rale a à.ell'J.md_0 au Conseil de tutelle de prendre 

d.es ~esures en ce qui concerne les unions aclmin_istrati ves; si nous 

avons des collî.mentaires à formuler, nous sommes ·invit0s .à J,e fc.ire. 

Je cleman.de aux rerirésentants ici :présants qll;i. ont des ècoutes, soit 

sur les intentions poursui vies, -soit sur les effets profü-:i_ts yar 

n 1 importe · laquelle des unions é'.dministra ti ves existant es, de le dire 

et J. 'agfr en èonsug_uence • • 

s1 ·quelg_u 1un s 1 iniagine que les u.~ions adlninistratives existantes 

peuvent' avoi; IJOUr but do faciliter l'incorporation d'un Territoire 

sous tutelle dans uri territoir'3 motropolitain ou qu'elles }_)euvent 

.. t~ndre à, r~alis.er c'e but, il est du devoir cle ce re]?rlsentant de le 

d,_ire et de proposer· une résolution Go cet effet. Si . 1.è repr0sentant 
• • ~ ~- .: •' t • . . • 

.. en q~estion c.ri:ivait è.. mo c_onvaincre qu'il e:r:i ·est ruellemènt ainsi, 

. __ je me jo~_ndrai ~: ~ertaine:rr..,.3nt à lui pour àp1y1.,1yer là ' résolution en 

auestiono .•• - - .. .. 
. . , 

Si, cependant, il ~'est J?élS donné .suite a cette pro~osîtion 
.: , .. , • . : . -. · :, 

.maintenant, mais si,· dans l .'esprit. de IJ=!-usieurs · reprüsentents, 

lh_ppréhension d'une situation de ce. genre·- èôntinûe d~exister, j'estime 

alors que nous ne sommes -pas en prosence d1uhê difficultu sérieuse .. 

. Cela rm:ontrerai t le désir exi1rim6 )?ar ·1 •1 ... ssemblée· é6nérale. 

Ce sera le devoir const~nt du Conseil de surveiller avec soin 

ces unions administrativeso 8 1 il advel'iait que nous· pensions que 

1 1une de- ces unions aurait tendc.nce à abso_rber l 1identit0 poli tique 
du Territoire sous tutelle, notre devoir ser2.it d'adopter une r é

solution è cet effet. 

Je suggère, ?ar conséquent, la di scussion du document de travail. 

Il estÎo.isible È:. tout représentant de transformer celui-ci en une ré
solution .. 

J'estime~ ainsi que l'a dit le r r~sident, que nous avons 
eni:'all'lé ·sérieusement '1 '6tude de cette questiofü Fers~verons dans cette 
voie. Si quelqu'un n'est pas d'accord, qu'il propooe un amendement; 

si le::- pruférences de certains vont q._ d'autre~ procédures, qu'ils 

fessent une propositiono M.ais le cheval a le museau dnns l'eau et si 

nous l'y maintenons, il boira. , . 

Pour ma part, . ,je s-µggère 41!!3 nous • suivions ces gre.ndes lignes 
ét ne tentions_ pas plus , longtelrlJ.)s d 1~squ:i.ver notre tâche; 

• M. S0LDAT0V (Union des R(publ:i.que$ socialistes soviétiques) 
( interpr0tation du russe) . : MnJ.gré l' E:Jloquente intervention du reprl

sentant <le la Ncuvelle-Zt lc.nde, je ne puis me -dire convaincu que ce 
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document représente réellement 1•attelage par lequel nous devons nous 

laisser conduire. 
Tout cela ne m1ex:plique pas le caractère du document: il ne 

s'agit pas à~\lfiéi?~i":f~i/8-fficiel, selon certains ; ce n'est pas un i:ro

jet d'amendement et ce document ne porte pas la griffe 

:tans ces conditions, qu 1est-il? 
Le représentant de la Nouvelle-Zélande estime que ce document 

est normal; il estime ~me que c'est un "cheval qui a connn.enco à 

boire"; l'.llOi, je pense que ce document appartient à une espèce mal 

définie : est-.il cheval, est-il chameau ? Il est malaisé de s'en 
rendre compte, et, en tout cas, si le"cheval a commenc6 à boini'; le 

èocument,lui, n 1a pas encore pris effet. 
Je ne conteste ras à une Qulégation, n'importe laquelle, le 

droit de présenter un document de travail. Vous avez vous-même affir

mé ce droit. Naturellement, je le reconnais. M:iis habituellement, 

lorsqu'un d~cument de travail nous est présenté, nous savons qu 1il 
émane ou du Secrotariat ou de telle ou telle délégation et, dans no

tre travail, nous nous aidons de cette donnée. 

Il est possible qu'il y ait eu parfois des exce;ptions. 

l1Jais dans le cas présent, 1 1inr2ression s'impose que ce document 
a ét6 présentu connn.e base de discussion perles repr0sentants des 
Etats-Unis et du Mexique. S 1il en utait ainsi; j'inscrirais les noms 

des représentants des Etats-Unis et du Mexique en t~te de ce document 

et tout deviendrait clair. Mais j'aimerais que les parents de ce docu

ment fussent connus. Si ces deux représentants en sont les auteurs, 

qu'ils le précisent. 

I.E PRESIDENT: Je fais remnrquer au représentant de l'Union 
soviétique que M. Sayre a fait acte de paternité à l'égard de ce docu
men·:,. Il a parlé lons1.1.ement à son sujet. Par conséquent, vous se.vez 
d'où vient le papier. Son nom ne figure pas officiellement sur celui-

ci . . ) c'est un document de travail. 

M. SOLDLTOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 
Le représentant du Mexique n 1est-il pas l'auteur :ririncipal de ce do
cument? Il ne l'a pas dii. 

I.E PRESIDillJT : Considurons ce papier connn.e un document ne~ 
officiel qui pourra servir à hâter la discussion'du problème des uni~ 

administratives. Four :iœ. part, je le souhaite vivement car nous risq~c::..: 



cls perd.1.•a-C:nor·zm;ment de temps .. sur, ce problème et, comme je l'avais . . .. :. ' . .• , . : 

dit 1 'autre jour, d~_ tourner autour de .. la g,.~J.,est;ion _sans entre~ au 
• ' • • > • - • ' ·.~ • 

coeur ~u problème_._ 
·:··,: '.· 

Il faut .que nous parveniopa, . le pl}ls r~;p,i~e~nt pqse_ib;:l..e, à 

une -forme _de réso~~tion qui Jlermattrai t_ d_e répondre à 1 1Assemblé:e 
~ • : • 

que nous avons agi, sy.~vant les instruc-yic;,~s_qutelle n~us._ n clo:-iné:es .. 

Tout membr~ d,u,Çonseil_peut présenter un autre instrument de 
. • • .•. . . . • . . . : .... ' -· ... ;·. 

travail, s'~l •le .du~i~e. 
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Si le représentant de l'Union sovi6tique a quelques vues pr6ciees 

~ formuler, soit oralement, soit par écrit, nous lui en serons très 
reconnaissant. Mais tout ce qui pourrait contribuer à clarifier nos 

idées, à cristalliser les pens6es de la majorité du Conseil, nous 

serait extrêmement utile, et c'est pour cette raison que je me suie 
estim6 très heureux, pour ma part, d'avoir sous les yeux un papier 

qui puisse noue aider à aboutir~ une r6solution précise. 
Si le représentant de l'Union soviétique n'est pas d'accord 

avec cette forme de papier non officielle, le représentant des Etats
Unis jugera peut .. être bon de noua présenter, lorsaue nous re1-rcncrc:co .; 

la diecuscion sur oe point, une résolution officiolle, étant donné 
qu •un gr-and nombre dE:S membres de ce Conseil ont déjà manifesté très 
olàirement qu 11ls étaient très heureux de _ son initiative et que, dans 

l'ensemble, ils approuvaient la manière dont les délégations du Mexique 
et des Etats-Unis avaient approché le problème en vue d'arriver 

à la solution désirable. 

M. PADILLA NERVO (Mexique) (interprétation de l'anglais): 
Le représentant de 1•un1on soviétique vient de parler de M. l'Ambassad.e~ 

Sayre, mais non pas de moi, lorsqu'il a demandé ai ces suggestions 
6taient vraiment présentées par les repr~sentants des Etats~Unis et 
du Mexique. 

Je tiens à déclarer au Conseil que le représentant des Etats-Ur..is 

et moi-mêmes sommes d'accord sur certaines idées générales que nous 

avons antérieurement exprimées ici. Nous avons discuté certaines 
parties du texte qui avait été préparé par moi pour être incluses de.ne 

le document. Le but essentiel de cette proposition était de forn:.uler 

deux . idées: d'abord, 11id~e que cette question ne doit pas être traitée 
dans le cas de chaque union prise en particulier; ensuite, que nous ne 

pouvons pas éliminer la question une fois pour toutes en exprilllant une 

opinion car c'est une question qui doit être ,maintenue en suspens et 
que le Conseil doit continuer à étudier, au cours de l'examen des 

rapports sur les Territoires sous tutelle. Nous nous sommes trouvés 
d1accord _eur oes deux points et, par conséquent, le document a été 
rédig~'Î 

M. l 1Ambassadeur Sayre m•a demandé si toutes mes opinions se 
trouvaient reflétées dans le document qu'il a rédigé en premier lieu; 

jtai demandé qu'il y soit ajouté certaines autres questions et noua 
sommes arrivés à la conclusion que d'autres questions ne pourraient 

être ajoutées et présentées par nous en tant que suggestions; nous 
avons donc décidé qu'avant de présenter une proposition quelconque 
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il fo.1.;.draH; d'abord donner au Conseil, et à nous-mêmes, ,,:_ ilir~::·në;:;sibilité 

de voir quelles seraient les rfactions" C'est p·:>u.r•;i,uoi ce texte vc,u.s 

a été p~énenté sous cette for:mè. • • 

Én fait, 8.pr1s la cc,nverzation que j'ai eue avec M. J. tAmbasoadeu-r 

Sa.yre, je n'aurais pas été étonn6 si ce document avait été-présenté 

sous le t:l.t:ce' : • ~su&3ea~.;ion9 faites par lea r~pr6se21tanta des Etats

Unis et du Mexique!t; ce titre aurait très bien convenu. Il n'est pas 

exceptionnel de présenter des suggest.ioris, et M. Sola.atov se souviendra 

que dans le cas des colonies i t.al:l'.ennes, l'Union soviétique elle-même 

a présenté des suggestions, diabord sous le titre de suggestions, et 

plus tard sous la forme de propositions. Ceci se trouve drailleurs 

dana le procès-Yerbalo 

Je voufu•a.is donc que le Conseil exprime ses réactions à :rxcc·pca 

de ce docume~t. 

M. IŒALIDY (Irak) ( interprét3:t.ion de l 7anglais): Il y a un 

inst.a."1t; nous avc:..1H abordé le prob!.ème du cheYàl et de l'abreuvoir. 

Maintenml':;s nous en avens un autre : l'enfant est-il ou non légitime ? 

Le représenta:::1t de l'Union soviétique aimerait peut-être avoir 

1 t opinion a.a son Gouvernement sur · ce document, en mentionnant les 

autours de celui-ci. Il ne semble :Pas qu'aucun mal puisse être fait 

si l'on indi~ue que les délégations amériëaine et mexicaine ont 

élaboré ce document, et si cela. peut accélérer · j~a solution du problème, 

Je proDoserai à mes deux collè~~es de déclare~ qu?il en est bien ainsi. 

Le Conseil pou±rait indiquer qut11 s'agit d'un doèument,'ii.e travail 

émanant des à.élég~tions américaine et m3Xicaine. Cela faciliterait-il 

les choses à not:r·e coll~gue soviétique ? 

M. LAURE .. "l'fi1JE (France): En ce qui me concerne, J'avoue que 

cette qu~stion de procédure ne me para1t pas extrêmement grave. 

Nous avons un papier sous les yeux. Si nous 1 1adoptons, ce papier 

peut se transformer en une résolution du Conseil è.e tutelle. Il me 

semble que cela suffit largement pour nous amewr à nous décider. 

Sur le fond d.e la question, J "iai entendu avec beaucoup d'intérêt 

ce qu'ont dit successivement M. l'Ambassadeur Sayre et M. l'.Ambassadeur 

Padilla Nervo. Je crois que c'est l 'exprcteion du bon sens même. 

nous en sommes arrivés è. un point où il nous est impossible, aussi 

bien de rendre un jugement sur chacune d.es unions administratives 

qui ont été étudiées, que de remettre sine die l'étude de ces unions. 

administratives. Le bon sens nous commando de aire que le Conseil 

de tutelle, au fur et à m0aure qu r il étudiera les ramiorts qui lui 

parviendront des Territoires sous tutelles, les pétitions, ou tout 
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autre renseignement qu'il pourrait se procurer à ce sujet, devra 

const~ent garder à l'esprit la question des unions administratives, 

de façon à vérifier ai; effectivement, elles sont ou non :préjudiciables 
aux intérêts des ha~itants, ai elles sont ou non de nature~ sauve~~~ 

, . :_ •. . • - . 

l'identite :politique des Territoires soue tutelle. 
• • Essayer de proc6der autrement, ce serait ·évidemment e?,trer dans 

des disuuasions sana fin, qui ne :pourraient aboutir clans l'état actuel 
des choses. 

La ë6légation française s'associe à l'opinion qu'il est néceseei~e 

. dff no :pas Juger aujourd 1hui, et qu'il est non moins nécessaire de 

:poursuivre l'6tude, et d'avoir constamment :présente à l'esprit, 

1.::i.tqnoot!on des unions administratives, qui mérite une surveillance 
continue de la :part du Conseil. 
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M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) t Je voudrais remercier le représentant du 

1-:exique pour l'explication qu'il vient de nous donner, à savoir qu'il est 

l'un des auteurs de co document. Il est tout à fait clair maintenant que 

ce texte a été introduit par les représentants des Etats-Unis et du Mexique. 

Je voudrais également indiquer au repr,'.'.sentant du Mexique que, lors

que la délégation de l'Union soviétique a présenté ses propositions au 

sujet des colonies italiennes, il était etip~lé dans le document que ces 

81.lgcestions tmanaient de la délégation de l'Union soviétique. Par consé

quent, 1 1analog1e·n•e-et qu 1à ·moitié exacte. Il s'agissait de suggestions 

faites par l'Union soviétique. 

Dans le cas présent, la première partie est pareille : des sugges

tions sont présentées, mais 11 n'est pas mentionné de qui elles émanent. 

C'est la raison pour laquelle cette question a été soulevée, car lorsque 

la délégation de l'Union soviétique introduit un document, il est toujours 

:mentionné qu'il émane de cette délégation; cette derni ère défend sa pro

position. 

D'autre part, lorsqu·e ma délégation examine un document, elle aime

rait savoir de quoi il s'agit. - Le Conseil de tutelle, et tout autre orga

ne des ifrtions Unies, n'examine jamais un document anonyme. Tout docu

ment doit avoir un auteur, sinon il ne peut pas ~tre considéré comme tel. 

Par conséquent, je ne saurais nullement me rallier au représentant 

de la France qui désirait se débarrasser aussi légèrement de cette ques

tion, en estimant qu'une question de proc(dure n'est pas importante. Ceci 

est son opinion ~ersonnelle. Mais en ce qui concerne la délégation de 

l'Union soviétique, èlle estime que ce facteur est extr~mement important. 

Si les auteurs présentaient un autre document, ne portant pas de signature, 

le représentant de la France aurait probablement refusé de l'examiner. 

Je remercie donc le représentant du Mexique. Nous savons maintenant 

qui a présenté ees suggestions: le Mexique et les Etats-Unis. 

Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : 

D~s le début de la discussion, . le représentant des Etatf:3-Unie nous a dit 

queie étaient les auteurs du document. Nous l'avons tous bien compris. 

M. SAYRE (Etats-Unis d'Àlllérique) (interprétation de l'anglais) : 

Je voudrais dire, en ,réponse à l'observation faite par le représentant de 

l'Irak, que je n'ai aucune objection à l'égard de sa. suggestion. Le repr.i

sentant du Royaume-Uni vient de dire que j 1ai peut-ttre parlé trop longue

œnt en introduise.nt ce document, en expliquant coml'.llent 11 fut élaboré et , 
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qui a participé à sa r édaction. Je croya'is m'ê'tre exprimé claire:ment, 

mais afin de satisfaire tout le monde, je propose d'insérer après le 

~t 11 suggestion11 .des mots "de la délégation du Mexique· et de la déléga

tion des Etats~Unis'' ! Jit~apêre que cela conviendra à mon collègue de 

• l'Union soviétique. 

Le PRESIDENT: . J'esp~re que ceci donnerà satisfaction à tous 

les membres du Conseil. 

M. SOLDAT'ov (Union des Républiques socialistes sov1i f t1ques) 

(interprétation du russe) : La question dès auteurs du document a été 

soulevée, • parce que le représentant des Etats-Unis en prés.entant ce texte 

à f t exàmen du · Conseil n'a -pas :tndiqü'é qu'il était soumis par les déléga

tions du Mexique et des Etats-Unis. 

• 'Il nou's a: simplement dit qu'il avait procSdê a dès échanges de vues 

avec 'le représentant du Mexique et il y a eu un malentendu erî' ce 'qui con

cerne les droits d'auteur de ce dernier. Il ne s 1agit pas de dire main

tenant que cela a été indiqué dès le début. · te représentant dÛ Royaume-Uni 

a conmùB une erreur en faisant sa remarqué • • Nous 'pourrons vérifier l 'in

terventiori du re9r6sentant des Etats-Unis d 1apr2Ja le compte rendu sténo

graphique. 

Le P.EŒS.IDENT : 'J'esp.èrè que nous 'n'allons pas perdte davantage 

d·e temps sur cette qùeétion de procédure et que ·nous allons pouvoir reve-
:· . • • . l ·•··· ., · , . . . 

nir au sujet qui nous occupe, c'est-a-dire les unions administratives. 

Je voudrais- demander ai d •eutrés membres· du Conseil désirent parler 

sur le fond du problème.' 

Si per·sonne ·ue @rend là parole à ce sujet, je vous proposerai alors 

de méditer plus à fdnd sur le problème à la lumi èré des d.t clarationa qui 

ont été faites au cours de cette séance, · déclarà.tionà· dont certaines m'ont 

;:,aru fort intéressantes et ont grandement cristallisé nos idi es. 

Vous aurez un certain délai · ·pour réfléchfr à cette quesMon, parce 

que demain, suivant ·1rordre du jour ·que nous avaria adopté, nouer devons 

entreprendre la disèussion du rap'port sur Naourou. Nous .-reporterons à 

plus tard la suite de notre discussion sur les unions administratives. 
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M. SAYRE (Etats-Unis d 1Amérique) (interprétation de l'anglais) : 

Je voudrais sim9lement dire, Monsieur le Président, que j'étais pr~t à 

ecce)ter votre première suggestion, qui consistait à transformer ce docu

œnt en résolution, après en avoir discuté avec le représentant du ~~xique. 

Hais Je ne voudrais pas l'accepter, sans savoir s'il est pré't à en faire 

autant. 

Par constquent, votre dernière suggestion est entièrement satisfai

sante. Si la question n'est pas .examinée demain, nous aurons tout le 

temps nécessaire pour nous consulter. 

Le PRESIDENT: Nous commencerons donc l'examen du rapport sur 

IIaourou au cours de notre séance de demain après-midi. 

La séance est levée à 16 heures 57: 




